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Chapitre I. - Étendue de l’assurance

Assurance obligatoire 1)

L. 6.4.99,II,1)1 Art. 170. 2) Sont assurées obligatoirement, dans le cadre d’un régime général d’assurance
pension en cas de vieillesse, d’invalidité et de survie, toutes les personnes qui exercent au
Grand-Duché de Luxembourg contre rémunération une activité professionnelle soit pour le
compte d’autrui, soit pour leur propre compte, ou justifient de périodes assimilées à de
telles périodes d’activité professionnelle. 

L. 9.11.90,105

L. 12.5.10,3,1°

2 Est assimilée à une activité au Grand-Duché de Luxembourg, l’activité exercée en qualité
de gens de mer sur un navire battant pavillon luxembourgeois par des ressortissants
luxembourgeois ou d’un pays avec lequel le Luxembourg est lié par un instrument bi- ou
multilatéral de sécurité sociale ou par des personnes résidant au Luxembourg. Il en est de
même des activités prestées comme participant à une opération pour le maintien de la paix
visée par la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg
à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations
internationales, comme observateurs, sous l’égide d’organisations internationales, aux
missions officielles d’observation aux élections à l’étranger, ainsi que comme observateurs
prévus par la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et
l’immigration et ses règlements d’exécution et qui assistent à l’exécution d’une mesure
d’éloignement.

L. 27.7.871 Art. 171. Comptent comme périodes effectives d’assurance obligatoire, toutes les
périodes d’activité professionnelle ou périodes y assimilées pour lesquelles des cotisations
ont été versées, à savoir:

L. 12.5.10,3,2°1) les périodes correspondant à une activité professionnelle exercée pour le compte
d’autrui; y sont assimilées les périodes pendant lesquelles une personne exerce une
activité professionnelle rémunérée pour un tiers sans être établie légalement à son
propre compte ainsi que celles pendant lesquelles une personne effectue un stage
rémunéré ou non sans être assurée au titre de l’article 91;

L. 25.7.05,I,18°2) 3) 4) les périodes correspondant à une activité professionnelle exercée pour le propre
compte, ressortissant de la chambre des métiers, de la chambre de commerce ou de
la chambre d'agriculture ou ayant un caractère principalement intellectuel et non
commercial. 

Y sont assimilées les périodes pendant lesquelles:

- les associés de sociétés en nom collectif, de sociétés en commandite simple ou de
sociétés à responsabilité limitée ayant pour objet une telle activité détiennent plus
de vingt-cinq pour cent des parts sociales,

- les administrateurs, commandités ou mandataires de sociétés anonymes, de
sociétés en commandite par actions ou de sociétés coopératives ayant pour objet
une telle activité sont délégués à la gestion journalière, 

à condition qu'il s'agisse de personnes sur lesquelles repose l'autorisation
d'établissement délivrée conformément à la loi du 2 septembre 2011 réglementant
l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines
professions libérales 5);

1) L. 15.12.17,3,(3),8° : Aux fins d’obtention de l’agrément, le requérant introduit une demande par écrit au
ministre, qui sera accompagnée des documents suivants : (…) 8. un document attestant son affiliation
personnelle à la sécurité sociale et à la souscription d’une assurance responsabilité civile contractuelle.

2) L. 16.12.21, 6 : « Art. 3.septies. (5) (....)
Par dérogation aux articles 170 et 171 du Code de la sécurité sociale, la période de non-rémunération
du salarié et de l’agent public compte également comme période effective d’assurance obligatoire au
sens de l’article 171 dans la limite du seuil de soixante-quatre heures déterminé à l’article 175, alinéa 1er,
deuxième phrase, du Code de la sécurité sociale.
Lorsqu’en raison de l’application des dispositions du présent article, le total mensuel des heures de
travail du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, deuxième
phrase, du Code de la sécurité sociale, et à condition que le nombre d’heures de travail mensuel défini
dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du même mois atteigne au moins ce même seuil, les
parts patronale et salariale des cotisations pour l’assurance pension relatives aux heures manquantes
pour atteindre ce seuil sont versées par l’employeur.
Lorsque le nombre d’heures de travail mensuel défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail
du salarié n’atteint pas le seuil de soixante-quatre heures défini à l’article 175, alinéa 1er, deuxième
phrase, du Code de la sécurité sociale, le seuil à utiliser pour compléter les heures non-rémunérées
correspond au nombre d’heures de travail défini dans le contrat de travail ou dans le plan de travail du
mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues.»

3) Voir sous rubrique « Lois - Divers » du présent recueil: L. 24.7.01, article 40.

4) L. 25.7.05,V: Les dispositions prévues à l’article Ier, sous les points 1 [article 1er, al.1, 4.)], 13 [article 85,
al.1er, 7.)] et 18 [article 171, al.1er, 2.)] ne peuvent avoir pour effet d’opérer un changement des affiliations
existant au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi (1.11.05) sauf demande des personnes
concernées ou modifications des circonstances juridiques. 

5) Par L. 13.12.17,5 les termes « la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales » sont remplacés par les
termes « la loi du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant,
d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales ».
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L. 27.7.873) les périodes pour lesquelles est versé un revenu de remplacement sur lequel une
retenue de cotisations au titre de l’assurance pension est prévue;

4) les périodes correspondant à des périodes d’activité exercée par des membres
d’associations religieuses et des personnes pouvant leur être assimilées, dans l’intérêt
des malades et de l’utilité générale;

5) les périodes correspondant au titre d’un apprentissage pratique à des périodes de
formation professionnelle indemnisées, pour autant qu’elles se situent après l’âge de
quinze ans accomplis;

L. 25.7.05,I,19°6) 1) les périodes accomplies par le conjoint ou le partenaire au sens de l'article 2 de la loi
du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats et, pour les activités
ressortissant de la chambre d'agriculture, par les parents et alliés en ligne directe ou
collatérale jusqu'au troisième degré inclusivement d'un assuré au titre du numéro 2),
première phrase pourvu que le conjoint, le partenaire, le parent ou allié soit âgé de dix-
huit ans au moins et prête au prédit assuré des services nécessaires dans une mesure
telle que ces services peuvent être considérés comme activité principale;

L. 21.12.12,I,1°

L. 12.8.22,44,1°

L. 21.12.12,I,1°

7) 2) sur demande, une période de vingt-quatre mois dans le chef de l’un ou des deux
parents se consacrant au Luxembourg à l’éducation d’un enfant légitime, légitimé,
naturel ou adoptif âgé de moins de quatre ans lors de l’adoption, à condition que
l’intéressé justifie de douze mois d’assurance au titre de l’article 171 pendant une
période de référence de trente-six mois précédant celui de la naissance ou de
l’adoption de l’enfant. Cette période de référence est étendue pour autant et dans la
mesure où elle se superpose à des périodes visées à l’article 172, alinéa 1, sous 4). La
période de vingt-quatre mois mise en compte ne doit pas se superposer avec une
période couverte auprès d’un régime spécial luxembourgeois ou d’un régime étranger.
Elle prend cours le mois suivant la naissance ou l’adoption de l’enfant, ou, le cas
échéant, le mois suivant la date de l’expiration de l’indemnité pécuniaire de maternité.
Elle est étendue à quarante-huit mois si, au moment de la naissance ou de l’adoption
de l’enfant, l’intéressé élève dans son foyer au moins deux autres enfants légitimes,
légitimés, naturels ou adoptifs ou si l’enfant est atteint d’une ou de plusieurs affections
constitutives d’une insuffisance ou d’une diminution permanente d’au moins cinquante
pour cent de la capacité physique ou mentale d’un enfant normal du même âge. Les
parents désignent le bénéficiaire de la période d’assurance ou, le cas échéant, se
prononcent pour le partage de la période au moyen d’une demande commune. Cette
décision ne peut être modifiée. À défaut d’un accord entre les parents et en absence
de la preuve rapportée par le parent demandeur qu’il a assumé exclusivement
l’éducation de l’enfant, ladite période est partagée par moitié entre les deux parents.
La validation de la période se fait au moment de l’échéance du risque. La condition que
des cotisations aient été versées ne s’applique pas;

L. 28.7.00,27,14)8) les périodes accomplies dans un pays en voie de développement conformément à la
loi du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement;

L. 27.7.879) 1) les périodes prévues à la loi du 25 février 1967 3) ayant pour objet diverses mesures
en faveur de personnes devenues victimes d’actes illégaux de l’occupant et à l’article
5 de la loi du 28 juillet 1969 4) relative à l’achat rétroactif de périodes d’assurance
auprès de différents régimes de pension contributifs;

1) L. 27.7.87, XVIII, 4) alinéa 4:
Les périodes visées à l’article 1 de l’arrêté grand-ducal du 30 janvier 1945 garantissant le droit à leurs
anciens emplois à certaines catégories de travailleurs luxembourgeois continuent, le cas échéant, à être
portées en compte au sens de l’article 171, dans les conditions et suivant les modalités prévues par
l’article 197, alinéa 1, sous 3 du Code des assurances sociales et l’article 14 de la loi du 29 août 1951
ayant pour objet la réforme de l’assurance pension des employés privés, applicables avant la mise en
vigueur de la présente loi.
Ancien article 197, alinéa 1, sous 3 du Code des assurances sociales:
«3° les périodes prévues à l’article 1er de l’arrêté grand-ducal du 30 janvier 1945, garantissant le droit à
leurs anciens emplois à certaines catégories de travailleurs luxembourgeois, sous condition qu’il s’agisse
d’un assuré de nationalité luxembourgeoise, que l’assurance précédant les périodes visées ne soit pas
éteinte et qu’il soit justifié de ces périodes par un certificat à délivrer par l’administration communale de
la résidence de l’assuré.  
Ces périodes sont calculées: le mois à raison de quatre semaines, la semaine à raison de six jours. Le
délai pour la production de ce certificat sera fixé par un règlement d’administration publique (R. 29.5.52).
Sont assimilés aux Luxembourgeois pour l’application de la disposition du numéro 3 les étrangers et les
apatrides domiciliés depuis 1930 au Grand-Duché et qui ont rendu des services signalés au pays.»
./.
Ancien article 14 de la loi du 29 août 1951 ayant pour objet la réforme de l’assurance pension des
employés privés:
«Art. 14. Les périodes prévues à l’article 1er de l’arrêté grand-ducal du 30 janvier 1945 garantissant le
droit à leurs anciens emplois à certaines catégories de travailleurs luxembourgeois sont prises en
considération pour l’assurance, sous condition qu’il s’agisse d’un assuré de nationalité
luxembourgeoise, que l’assurance précédant ces périodes ne soit pas éteinte et qu’il soit justifié de ces
périodes par un certificat de l’administration communale de la résidence de l’assuré à produire dans les
délais à fixer par règlement d’administration publique (R. 29.5.52).
Sont assimilés aux Luxembourgeois pour l’application de la présente disposition les étrangers et
apatrides poursuivis par l’occupant en raison de leur attitude loyale à l’égard de l’État luxembourgeois.
Les charges résultant du présent article incombent à l’État dans les conditions et suivant les modalités à
déterminer par un règlement d’administration publique (R. 29.5.52).           
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L’application des dispositions qui précèdent aux cas survenus avant l’entrée en vigueur de la présente
loi sera réglée par la même voie.»                                                                                 

2) L. 28.6.02,IX,3°:
Pour les enfants nés avant le 1er janvier 1988, la période de référence visée à l’article 171, alinéa 1,
sous 7) du Code des assurances sociales, correspond à l’année civile de la naissance ou de l’adoption
de l’enfant et aux trois années précédentes.Pour les mêmes enfants, la moyenne visée à l’article 220,
alinéa 3 du même code est calculée sur base des revenus cotisables de l’année civile de la naissance et
l’adoption de l’enfant et de l’année civile précédente.Si pendant ces deux années l’intéressé ne justifie
pas de douze mois d’assurance au moins, il est remonté à l’année ou aux années civiles précédentes.
Les périodes visées à l’article 171, alinéa 1, sous 7) du Code des assurances sociales sont censées se
superposer à d’autres périodes d’assurance dans la mesure où leur total dépasse douze mois par année
civile.
Pour l’application de l’article 171, alinéa 1, sous 7) et de l’article 220, alinéa 3 du Code des assurances
sociales, les journées d’assurance accomplies auprès de l’établissement d’assurance contre la vieillesse
et l’invalidité avant 1988 sont converties en mois en les divisant respectivement par 22,5 et par 26.
L. 28.6.02,IX,7°*):
Les personnes bénéficiaires d’une pension au 1er juillet 2002 ont droit à la mise en compte du forfait
d’éducation dans les conditions et d’après les modalités prévues par la loi du 28 juin 2002 portant
création d’un forfait d’éducation. Pour ces bénéficiaires, il n’est pas procédé à un recalcul en raison de
la mise en compte des périodes prévues à l’article 171, alinéa 1, sous 7) du Code des assurances sociales
pour les enfants nés avant le 1er janvier 1988.
*) Cette mesure entre en vigueur au 1er juillet 2002 (L. 28.6.02, XI)

3) L. 25.2.67 ayant pour objet diverses mesures en faveur de personnes devenues victimes d’actes
illégaux de l’occupant:
«Art. 14. (1) Les Luxembourgeois qui, au cours de l’occupation étrangère du pays                            
a) ont été déportés, internés ou emprisonnés par l’occupant pour des raisons patriotiques, de race ou

de religion;                                                                                                            
b) ont été enrôlés de force dans le „Reichsarbeitsdienst“, l’armée allemande ou autres services

analogues ou qui s’y sont soustraits par la fuite;                                                                          
c) ont été déportés, internés ou emprisonnés pour des raisons patriotiques, de race ou de religion dans

un pays soumis à l’influence ennemie;
d) ont été contraints pour des raisons patriotiques, de race ou de religion de vivre cachés pendant

l’occupation du territoire national;
e) ont été obligés à travailler hors du Grand-Duché en vertu d’une astreinte au travail de l’occupant;
f) ont été pour des raisons patriotiques, de race ou de religion mis dans l’impossibilité d’exercer un

emploi;                                                                                                                
g) ont quitté le Grand-Duché pour joindre les forces alliées ou pour se mettre à la disposition du

Gouvernement luxembourgeois ou du Gouvernement d’une des puissances alliées au Grand-Duché; 
et qui, de ce fait, se sont trouvés dans l’impossibilité d’être affiliés à un régime de pension
luxembourgeois, peuvent demander que les périodes durant lesquelles ils se sont trouvés dans cette
impossibilité soient prises en considération comme périodes d’assurance normales sous le premier
régime de pension auquel ils étaient affiliés dans la suite. Sera compris dans ces périodes le temps
durant lequel les personnes visées ont été passagèrement dans l’impossibilité de travailler après la fin
des hostilités par suite de blessures ou de maladies causées par faits de guerre.
(2) Sont assimilés aux Luxembourgeois pour l’application de la présente disposition les étrangers et
apatrides poursuivis par l’occupant en raison de leur attitude loyale à l’égard de l’État luxembourgeois.
(3) Les personnes qui remplissent les conditions prévues ci-dessus sont tenues de justifier des périodes
en question par un certificat à délivrer par l’office de l’État des dommages de guerre sinon par
l’administration communale de leur lieu de résidence au moment du déplacement.
Art. 15. (1) Pour bénéficier de la computation des périodes en question l’affiliation des intéressés à un
régime de pension luxembourgeois doit avoir eu lieu dans le délai d’un an à partir du 1er juin 1945 ou, si
le retour au pays a eu lieu postérieurement, dans le délai d’un an à partir de la date du retour, à condition
que les intéressés aient été retenus hors du pays contre leur volonté.
(2) Ce délai sera prolongé pour le temps où, pour des raisons indépendantes de leur volonté, les
intéressés n’étaient pas en mesure de travailler après ledit délai d’un an ainsi que pour le temps normal
nécessaire aux intéressés pour parfaire leur formation professionnelle. 
Art. 16. L’âge à partir duquel les périodes visées à l’article 14 peuvent être prises en considération est
de seize ans.
Art. 17. (1) Pour le calcul des prestations relatives aux périodes computables le salaire de référence au
nombre indice de base (cent points) est fixé uniformément et sans distinction de sexe à cent vingt francs
par jour pour les ouvriers et à trois mille francs par mois pour les employés en ce qui concerne les
périodes accomplies à partir de l’âge de vingt et un ans antérieurement au 1er janvier 1948 et au salaire
social minimum augmenté de vingt pour cent pour les périodes postérieures à cette date. Pour les
périodes accomplies avant l’âge de vingt et un ans les salaires de référence ci-dessus sont réduits 
à cinquante pour cent pour les travailleurs de seize à dix-sept ans, 
à soixante pour cent pour les travailleurs de dix-sept à dix-huit ans, 
à soixante-dix pour cent pour les travailleurs de dix-huit à dix-neuf ans, 
à quatre-vingts pour cent pour les travailleurs de dix-neuf à vingt ans, 
à quatre-vingt-dix pour cent pour les travailleurs de vingt et un ans.
(2) Les périodes computables sont calculées, le mois à raison de vingt-cinq jours et les périodes
inférieures au mois à raison du nombre des jours ouvrables qu’elles contiennent effectivement.
(3) Pour les périodes d’assurance computées par mois civil, toute fraction de mois compte comme mois
entier pour autant qu’elle comprend au moins seize jours civils. Dans le cas contraire elle sera négligée.
Art. 18. Les prestations dont bénéficient effectivement les intéressés de la part d’un régime d’assurance
étranger pour les périodes computées en vertu des présentes dispositions, seront imputées sur les
majorations de pension qui leur reviennent du chef de ces périodes auprès du régime de pension
luxembourgeois.
Art. 19. Pour bénéficier des avantages de la présente loi, les intéressés doivent faire valoir leurs droits
auprès de l’organisme de pension compétent. ./.
Art. 20. (1) Les charges résultant des dispositions qui précèdent seront couvertes au moment de la
constatation des périodes computables par un rappel de cotisations à supporter par l’État. Ces
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cotisations seront calculées sur les rémunérations établies conformément à l’article 17 au taux de dix
pour cent.
(2) Pour les assurés qui auront été affiliés dans les délais de l’article 15 à l’assurance supplémentaire des
mineurs les taux de cotisation seront majorés de huit et demi pour cent, pour les ouvriers et de onze et
demi pour cent pour les employés. Pour les assurés qui auront été affiliés dans les délais de l’article 15
à l’assurance supplémentaire des ouvriers métallurgistes, la cotisation supplémentaire est de quatre-
vingt-dix francs par mois.
(3) Les cotisations sont productives d’intérêts composés de quatre pour cent l’an à partir de l’expiration
de l’année au cours de laquelle les périodes ci-dessus ont pris fin.    
Art. 28. Les dispositions de l’article 14 s’appliquent également aux personnes visées à l’article 197, n 3
du Code des assurances sociales et à l’article 14 de la loi du 29 août 1951 ayant pour objet la réforme
de l’assurance pension des employés privés.
Art. 29. Les décisions prises en exécution du présent chapitre sont susceptibles des recours ordinaires
en matière de pension.»

4) L. 28.7.69 relative à l’achat rétroactif de périodes d’assurance auprès des différents régimes de
pension contributifs: 
Art. 5. Les personnes remplissant les conditions prévues à l’article 14 alinéa 1er, lettres a à g, et alinéa 2
de la loi du 25 février 1967 ayant pour objet diverses mesures en faveur de personnes devenues victimes
d’actes illégaux de l’occupant et qui de ce fait se sont trouvées dans l’impossibilité de continuer ou de
commencer une activité indépendante peuvent couvrir les périodes pendant lesquelles elles se sont
trouvées dans cette impossibilité auprès du régime de pension correspondant à cette activité
indépendante. Sera compris dans ces périodes le temps durant lequel les personnes visées ont été
passagèrement dans l’impossibilité d’exercer une profession après la fin des hostilités par suite de
blessures ou de maladies causées par faits de guerre.                                                                                                                           
La couverture des périodes en question n’aura lieu que pour les personnes ayant exercé une activité
indépendante dans le délai d’un an à partir du 1er juin 1945 ou, si le retour au pays a eu lieu
postérieurement, dans le délai d’un an à partir de la date du retour, à condition que les intéressés aient
été retenus hors du pays contre leur volonté.
Ce délai sera prolongé pour le temps où, pour des raisons indépendantes de leur volonté, les intéressés
n’étaient pas en mesure de travailler après ledit délai d’un an ainsi que pour le temps normal nécessaire
aux intéressés pour parfaire leur formation professionnelle. L’achat des périodes ne pourra être fait qu’à
condition qu’elles ne soient pas mises en compte par un autre régime de pension contributif ou non
contributif. Les charges de cet achat seront supportées par l’État jusqu’à concurrence d’un montant
correspondant à la cotisation minimum normale.
En cas d’ajustement éventuel des pensions au niveau de vie, les prestations du présent article seront
multipliées par le facteur qui sera fixé pour l’année 1969.                                          
Pour bénéficier des avantages du présent article les intéressés doivent présenter une demande auprès
de l’organisme de pension compétent en joignant un certificat justifiant des périodes à couvrir, établi par
l’office de l’État des dommages de guerre, sinon par l’administration communale du lieu de résidence au
moment du déplacement.
Art. 8. Les conditions et limites de la couverture rétroactive des périodes d’assurance prévue dans la
présente loi ainsi que les modalités de versement et le tarif applicable seront déterminés par règlement
grand-ducal (R. 5.12.69), le tarif applicable étant adapté tous les cinq ans à l’évolution des données
actuarielles.
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10) les périodes de service militaire obligatoire, accomplies dans l’armée
luxembourgeoise, compte tenu des périodes de rappel ainsi que des périodes
d’incapacité de travail résultant d’un accident subi ou d’une maladie grave contractée
à l’occasion de ce service, pour autant que ces périodes ne soient pas autrement
couvertes par des cotisations de sécurité sociale; 

L. 27.7.92,20,(1) d)11) les périodes pendant lesquelles l’intéressé a participé à une opération pour le maintien
de la paix conformément à la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-
Duché de Luxembourg à des opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le
cadre d’organisations internationales;

L. 28.7.00,27,15)12) les périodes pendant lesquelles l’intéressé était volontaire au service de l’armée au
sens de la loi du 2 août 1997 portant réorganisation de l’armée et modification de la loi
du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des
opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations
internationales;

13) les périodes pendant lesquelles une personne a assuré des aides et des soins à une
personne dépendante au sens du livre V, sans qu’il s’agisse d’une activité
professionnelle au sens des numéros 1), 2) et 4) visés ci-dessus;

14) les périodes pendant lesquelles une personne a accueilli un enfant en placement de
jour et de nuit ou en placement de jour et que ce placement a été effectué par un
organisme agréé conformément à la législation réglant les relations entre l’État et les
organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique;

L. 31.10.07,8, (3)15) les périodes pendant lesquelles l’intéressé a exercé un service volontaire
conformément à la loi du 31 octobre 2007 sur le service volontaire des jeunes;

L. 28.7.00,27,(15)16) les périodes correspondant au congé parental dont l’assuré a bénéficié au titre de la loi
du 12 février 1999 portant création d’un congé parental et d’un congé pour raisons
familiales.

L. 12.9.03,41,4°17) aux salariés handicapés occupés dans les ateliers protégés au sens de la loi du 12
septembre 2003 relative aux personnes handicapées.

L. 3.8.05,22,418) les périodes pendant lesquelles l’intéressé a une activité sportive d’élite conformément
à la loi du 3 août 2005 concernant le sport;

L. 12.8.22,44,2°19) les périodes pendant lesquelles une personne a bénéficié de l’allocation d’inclusion
conformément à l’article 6, alinéa 3, de la loi modifiée du 28 juillet 2018 relative au
revenu d’inclusion sociale ;

L. 13.12.17,3,1°20) les périodes pendant lesquelles une personne a bénéficié du revenu pour personnes
gravement handicapées conformément à l’article 27bis de la loi modifiée du
12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées.

L. 27.7.87

L.13.5.08,2,11sexties°

2 Les périodes visées aux numéros 1) et 5) de l’alinéa qui précède sont prises en compte,
même si les cotisations dues n’ont pas été versées, à condition toutefois d’avoir fait l’objet
d’une déclaration dans un délai de cinq années consécutives à l’année à laquelle elles se
rapportent. Ce délai est porté à trente ans s’il est prouvé par les livres de l’employeur, par
des décomptes réguliers de salaires ou une condamnation en vertu de l’article 449, alinéa
1, sous 3) que des cotisations ont été retenues sur les salaires sans avoir été versées dans
les délais impartis. 

L. 27.7.873 Peuvent être mises en compte au titre des numéros 1) à 5) du premier alinéa suivant des
conditions et modalités à déterminer par règlement grand-ducal les périodes accomplies
en vue d’une insertion ou réinsertion professionnelle.

1 Art. 172. Sont prises en compte en outre comme périodes 1), mais uniquement aux fins de
parfaire le stage requis pour la pension de vieillesse prévue à l’article 184 et pour la pension
minimum, ainsi qu’aux fins de l’acquisition des majorations forfaitaires dans les pensions,
les périodes ci-après pour autant qu’elles ne soient pas autrement couvertes par un régime
de pension luxembourgeois ou étranger, à savoir:

1) les périodes pendant lesquelles une pension d’invalidité accordée en vertu du présent
livre ou en vertu de la législation antérieurement en vigueur régissant la même matière,
a été versée;

R. 29.1.882) les périodes d’études ou de formation professionnelle, non indemnisées au titre d’un
apprentissage, pour autant que ces périodes se situent entre la dix-huitième année
d’âge accomplie et la vingt-septième année d’âge accomplie; 

3) la période correspondant au délai d’inscription imposé au jeune demandeur d’emploi
avant l’ouverture du droit à l’indemnité de chômage complet;

4) les périodes pendant lesquelles l’un des parents a élevé au Luxembourg un ou
plusieurs enfants âgés de moins de six ans accomplis; ces périodes ne peuvent être
inférieures à huit ans pour la naissance de deux enfants, ni être inférieures à dix ans
pour la naissance de trois enfants; l’âge prévisé est porté à dix-huit ans si l’enfant est
atteint d’une infirmité physique ou mentale, sauf si l’éducation et l’entretien de l’enfant
ont été confiés à une institution spécialisée. Le ministre ayant dans ses attributions la
Sécurité sociale peut dispenser de la condition que l’enfant soit élevé au Luxembourg;

1) Par L. 6.4.99, II, 3), le terme « d’assurance » à la suite du mot « périodes » a été supprimé.
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L. 1.12.92,II,1°5) les périodes d’assurance correspondant à une activité professionnelle exercée pour le
propre compte et dispensées de cotisations avant le 1er janvier 1993;

L. 27.7.876) jusqu’à concurrence de quinze années les périodes d’activité professionnelle au
Luxembourg se situant avant la création des anciens régimes de pension contributifs
ou dispensées de l’assurance obligatoire en vertu des dispositions légales applicables
à ces régimes pour autant que ces périodes ne donnent pas autrement lieu à
prestations;

L. 17.12.10,1,50°7) les périodes à partir du 1er janvier 1990 pendant lesquelles une personne a assuré des
soins au bénéficiaire d’une allocation de soins prévue par la loi du 22 mai 1989, d’une
allocation spéciale pour personnes gravement handicapées au titre de la loi modifiée
du 16 avril 1979, d’une majoration de la rente accident pour impotence ou d’une
majoration de complément du revenu minimum garanti 1) prévu par l’article 3, alinéa 4
de la loi modifiée du 26 juillet 1986;

L. 24.4.91,I,2°8) les périodes d’activité professionnelle soumises à assurance au titre de la législation
du pays d’origine dans le chef des personnes ayant bénéficié avant l’acquisition de la
nationalité luxembourgeoise du statut de réfugié politique au sens de l’article 1er de la
convention signée à Genève le 28 juillet 1951 et pour autant qu’elles soient exclues du
bénéfice de prestations par tout régime international ou étranger.

L. 12.9.03,41,5°9) les périodes précédant celles au titre de l’article 171, alinéa 1, sous 17 du Code de la
sécurité sociale, pendant lesquelles le salarié handicapé au sens de l’article 1er de la
loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées n’a pas pu être occupé,
pour des raisons indépendantes de sa volonté, dans un atelier protégé ainsi que les
périodes se situant avant l’entrée en vigueur de cette loi au cours desquelles l’intéressé
était, après l’âge de 18 ans par suite d’infirmités physiques ou intellectuelles, hors
d’état de gagner sa vie.

L. 27.7.87 R. 29.1.882 Les conditions et modalités relatives à la mise en compte des périodes prévues au présent
article peuvent être précisées par règlement grand-ducal.

Assurance continuée 

L. 19.12.08,II,1°

L. 12.8.22,45

L. 19.12.08,II,1°

1 Art. 173. Les personnes qui justifient de douze mois d’assurance au titre de l’article 171
pendant la période de trois années précédant la perte de la qualité d’assuré obligatoire ou
la réduction de l’activité professionnelle peuvent demander de continuer ou de compléter
leur assurance. La période de référence de trois ans est étendue pour autant et dans la
mesure où elle se superpose à des périodes visées à l’article 172 ainsi qu’à des périodes
d’assurance continuée ou complémentaire antérieures ou correspondant au bénéfice de
l’allocation d’inclusion prévue par la loi modifiée du 28 juillet 2018 relative au revenu
d’inclusion sociale ou au bénéfice du revenu pour personnes gravement handicapées
prévus par la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées. La
demande visant la continuation de l’assurance doit être présentée sous peine de forclusion
au Centre commun de la sécurité sociale, au titre du régime auprès duquel l’assuré était
affilié en dernier lieu dans un délai de six mois suivant la perte de l’affiliation.

L. 27.7.872 Le délai prévisé de six mois est suspendu à partir du jour de la demande en obtention d’une
pension d’invalidité jusqu’à la date où la décision est coulée en force de chose jugée.

R. 5.5.993 2) Les modalités de l’assurance continuée sont déterminées par un règlement grand-ducal
qui prévoit également les conditions et modalités dans lesquelles une personne peut
compléter par des cotisations volontaires celles versées au titre de l’assurance obligatoire.

L. 6.4.99,II,4)Assurance facultative

L. 28.7.00,27,17)1 Art. 173bis. Les personnes qui ne remplissent pas les conditions prévues par l’article
précédent pour être admises à l’assurance continuée peuvent, sur avis favorable du
Contrôle médical de la sécurité sociale, s’assurer facultativement à partir du premier jour
du mois suivant celui de la présentation de la demande pendant les périodes au cours
desquelles elles n’exercent pas ou réduisent leur activité professionnelle pour des raisons
familiales, à condition qu’elles résident au Grand-Duché de Luxembourg, qu’elles aient été
affiliées au titre de l’article 171 pendant au moins douze mois et qu’au moment de la
demande elles n’aient ni dépassé l’âge de soixante-cinq ans ni droit à une pension
personnelle.

2 Dans les conditions prévues à l’alinéa qui précède, l’État procède à l’affiliation des
personnes occupées auprès d’une représentation diplomatique, économique ou
touristique luxembourgeoise à l’étranger, pour autant que ces personnes ne sont pas
soumises à un autre titre à un régime d’assurance pension.

R. 5.5.993 Un règlement grand-ducal précise les conditions de l’assurance facultative, en détermine
les modalités et définit les périodes pouvant être couvertes.

1) Il y a lieu de lire « revenu d’inclusion sociale ».
2) Voir R. 7.10.04, article 27 et ss sous « Règlements - Divers » du présent recueil.
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Achat de périodes 1)

L. 27.6.18,4,1)1 Art. 174. Les personnes qui ont, soit abandonné ou réduit leur activité professionnelle pour
des raisons familiales, soit quitté un régime de pension étranger non visé par un instrument
bi- ou multilatéral de sécurité sociale ou un régime de pension d’une organisation
internationale prévoyant un forfait de rachat ou d’un équivalent actuariel peuvent couvrir ou
compléter les périodes correspondantes par un seul achat rétroactif sur une même
période 2), à condition qu’elles résident au Grand-Duché de Luxembourg, qu’elles aient été
affiliées au titre de l’article 171 pendant au moins douze mois et qu’au moment de la
demande elles n’aient ni dépassé l’âge de soixante-cinq ans ni droit à une pension
personnelle.

2 Le conjoint créancier au titre de l'article 252 3), paragraphe 2 du Code civil peut effectuer
un achat rétroactif par mois entiers pour la période du mariage pendant laquelle l’abandon
ou la réduction de l’activité professionnelle a eu lieu sur base d'une cotisation déterminée
en fonction du montant visé à l’article 252, paragraphe 1er du Code civil, augmenté de la
charge de l’État telle que définie à l’article 239 du Code de la sécurité sociale.

R. 5.5.99
R. 25.6.09

3 Un règlement grand-ducal précise les conditions de l’achat rétroactif, en détermine les
modalités et définit les périodes pouvant être couvertes.

4 Les périodes correspondant à un achat effectué conformément à la loi modifiée du 28 juillet
1969 relative à l’achat rétroactif de périodes d’assurance auprès des différents régimes de
pension contributifs sont prises en compte comme périodes d’assurance au titre du
présent article, à l’exception de celles prévues à l’article 5 de cette même loi.

Détermination des périodes d’assurance et des durées 4)

L. 27.7.87

L. 6.4.99,II,6),a)

L. 27.7.87

1 Art. 175.5) Les périodes d’assurance visées aux articles 171 à 174 et les durées prévues
par le présent livre sont comptées par mois de calendrier. Compte pour un mois entier la
fraction de mois représentant au moins, soit soixante-quatre heures de travail lorsqu’il
s’agit de périodes d’activité professionnelle exercée pour autrui ou de périodes y
assimilées au sens de l’article 171, soit dix jours civils dans les autres cas. Les fractions de
mois inférieures à ces seuils sont reportées aux mois suivants et mises en compte le
premier mois où le total des heures d’activité aura, compte tenu du report, atteint le seuil
prévisé, alors que les salaires, traitements et revenus sont portés en compte pour le mois
auquel ils se rapportent. Toutefois, en cas de concours durant un mois de périodes

1) L. 28.7.00: Restitution de cotisations remboursées
Art. 32. Les personnes qui ont bénéficié d’un remboursement de cotisations peuvent faire revivre les
droits attachés initialement aux périodes d’assurance afférentes en restituant le montant des cotisations
remboursées revalorisées suivant les modalités à fixer par règlement grand-ducal, à condition qu’au
moment de la demande elles n’aient ni dépassé l’âge de soixante-cinq ans ni droit à une pension
personnelle.
Lorsqu’une demande de remboursement ultérieure porte sur des cotisations restituées, par dérogation
à l’article 213 du Code des assurances sociales seule la moitié de la part des cotisations à supporter par
les assurés conformément à l’article 240 est remboursée au demandeur.
Art. 33. L’article 7, alinéa 2 de la loi modifiée du 21 juillet 1978 portant modification des dispositions
concernant les droits à pension de la femme divorcée dans les régimes de pension contributifs prend la
teneur suivante:
« Les personnes qui ont bénéficié d’un remboursement de cotisations peuvent faire revivre les droits
attachés à la partie non remboursée lorsqu’elles ont accompli une nouvelle période de quarante-huit
mois au titre des articles 171, 173 et 173bis du Code des assurances sociales. En outre elles peuvent
restituer le montant des cotisations remboursées revalorisées suivant les modalités à fixer par règlement
grand-ducal. » [...]

2) L. 12.8.22,46: Les termes « par un achat rétroactif » sont remplacés par les termes « par un seul achat
rétroactif sur une même période »

3) Pour l’article 252 du Code civil, voir partie « Loi - Livre III » du présent recueil.
4) L. 6.4.99, V, alinéa 1:

Les nouvelles dispositions concernant la mise en compte des périodes d’assurance au sens de l’article
171 comptant moins de 64 heures de travail s’appliquent à celles accomplies à partir du 1er janvier 1988.

5) L. 27.7.87, XVIII, 4), alinéas 1 à 3:
En vue de l’application de l’article 175 du Code des assurances sociales, la conversion des jours
accomplis avant le 1er janvier 1988 auprès de l’établissement d’assurance contre la vieillesse et
l’invalidité en mois d’assurance se fait au moyen du diviseur 22,5.
Lorsqu’une personne a été affiliée avant le 1er janvier 1977 à différents régimes contributifs au cours d’un
même exercice, les périodes afférentes sont prises en compte cumulativement jusqu’à concurrence de
douze mois ou de deux cent soixante-dix journées par année civile, la conversion des périodes
d’assurance s’effectuant en cas de besoin au moyen du multiplicateur ou du diviseur 22,5.
Lorsqu’une personne ayant exercé simultanément plusieurs occupations assujetties à assurance a été
affiliée entre le 1er janvier 1977 et le 31 décembre 1987 auprès de l’établissement d’assurance contre la
vieillesse et l’invalidité, compétent en vertu de l’ancien article 26 de la loi du 16 décembre 1963 ayant
pour objet la coordination des régimes de pension, les journées d’assurance accomplies comme salarié
sont portées en compte cumulativement jusqu’à concurrence de trois cent soixante-cinq journées par
année civile; les mois d’assurance de l’occupation accessoire indépendante, multipliés par le facteur
22,5, ne sont portés en compte que dans la mesure où ils dépassent les journées accomplies comme
salarié. Lorsque la caisse compétente correspond à un autre régime contributif, les périodes accomplies
au titre d’une occupation accessoire, converties le cas échéant en mois par division du facteur 22,5, ne
sont portées en compte que dans la mesure où elles s’avèrent plus favorables que celles accomplies
sous l’occupation principale et jusqu’à concurrence du nombre de mois civils couverts par l’occupation
principale.
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d’assurance découlant de l’application d’un ou de plusieurs des articles prévisés, la mise
en compte ne peut excéder un mois. Pour autant que de besoin, les mois sont convertis en
années, les douzièmes étant convertis en nombres décimaux.

L. 6.4.99,II),6),b)2 Un règlement peut fixer un coefficient multiplicateur pour les personnes dont la durée
hebdomadaire normale à temps plein est inférieure à quarante heures par semaine.

L. 12.5.10,3,3°3 Pour une rente accident complète ou une rente professionnelle d’attente en vertu du livre
II du présent code du chef d’un accident survenu ou d’une maladie professionnelle
déclarée après le 31 décembre 2010, les périodes d’assurance sont mises en compte
conformément à l’alinéa 1. Pour une rente accident partielle, seuls les revenus cotisables
sont portés en compte.

Détachement à l’étranger 

L. 27.7.87Art. 176. Les assurés normalement occupés au Grand-Duché de Luxembourg qui sont
détachés temporairement à l’étranger par leur employeur restent affiliés à l’assurance
pension luxembourgeoise. 

Exemption et dispense de l’assurance 

L. 22.12.89,IV,1°1 Art. 177. Ne sont pas assujettis à l’assurance au titre de leur activité statutaire les
fonctionnaires, employés ou agents de l’État, des communes, des établissements publics,
des chemins de fer et des organismes internationaux officiels qui ont droit pour eux et leurs
survivants à des pensions en vertu de leur régime statutaire. 

L. 19.12.08,II,3°2 Ne sont pas assujettis à l’assurance les agents de la Banque centrale du Luxembourg visés
à l’article 14 de la loi du 23 décembre 1998 relative au statut monétaire de la Banque
centrale du Luxembourg.

L. 22.5.23,43 Ne sont pas assujetties à l’assurance obligatoire les personnes qui agissent au nom et pour
le compte de l’État, des communes, des branches professionnelles ou des entités créées
par une disposition légale ou réglementaire au sein des organes décisionnels d’une entité
économique de droit public ou de droit privé ou de toute instance du dialogue social créée
par une disposition légale ou réglementaire. 1)

L. 19.12.08,II,4°1 Art. 178. Les bénéficiaires d’une pension de vieillesse qui exercent une activité pour leur
propre compte après l’âge de soixante-cinq ans ne sont pas soumis à l’assurance.

L. 24.4.91,I,4°

L. 27.7.87

2 En cas d’exercice d’une occupation salariée après l’âge de soixante-cinq ans par un
bénéficiaire de pension de vieillesse, la cotisation est due comme en cas
d’assujettissement. La moitié du montant nominal de la cotisation à supporter par l’assuré
conformément à l’article 240 est remboursée sur demande par année de calendrier. En cas
de décès l’article 209 est applicable. 

1 Art. 179. Sont dispensées de l’assurance obligatoire les personnes qui exercent leur
activité professionnelle uniquement d’une façon occasionnelle et non habituelle et ce pour
une durée déterminée à l’avance qui ne doit pas dépasser trois mois par année de
calendrier.

L. 28.7.00,27,19)

L. 12.8.22,47

2 Sur demande de l’intéressé, l’activité exercée à titre accessoire dans le domaine culturel,
ou sportif au service d’une association ne poursuivant pas de but lucratif est dispensée de
l’assurance, si le revenu professionnel en retiré ne dépasse pas deux tiers du salaire social
minimum par an. Si cette activité ne couvre pas une année civile entière, le revenu
professionnel annuel est calculé en fonction de la période d’activité effective.

L. 27.7.92,III3 L’occupation d’élèves et d’étudiants pendant leurs vacances scolaires ne donne pas lieu à
affiliation.

L. 12.5.10,3,4°1 Art. 180. Est dispensé sur sa demande le conjoint ou le partenaire visé à l'article 171,
sous 6) excepté celui d’un assuré ou d’un aidant agricole.

L. 12.8.22,48,2°

2 Sont dispensées de l’assurance les personnes exerçant à titre principal ou accessoire une
activité au sens de l’article 171, sous 2), si le revenu professionnel retiré de l’activité autre
qu’agricole ne dépasse pas un tiers du salaire social minimum par an 2) ou si elles exercent
l’activité dans une exploitation agricole dont la dimension économique n’atteint pas le seuil
fixé en application de l’article 2, paragraphes 3, 5 et 8 de la loi modifiée du 27 juin 2016
concernant le soutien au développement durable des zones rurales 3). Si l’activité ne
couvre pas une année civile entière, le revenu professionnel annuel est calculé en fonction
de la période d’activité effective.

L. 28.7.00,27,20),b)3 Toutefois, une personne exerçant une activité dispensée en vertu de l’alinéa qui précède
est admise à l’assurance obligatoire à sa demande. Si le revenu professionnel d’un ou de

1) L. 22.5.23, 6 : Entrée en vigueur : 1er janvier 2018.
2) L. 17.11.97,32:

Les assurés exerçant une activité agricole à titre principal au 31 décembre 1991 restent affiliés
obligatoirement, nonobstant le fait que le revenu professionnel agricole ne dépasse pas le seuil prévu à
l’article 180 du Code des assurances sociales.

3) L. 12.8.22,48,1°: Les termes « de l’article 2, paragraphes (8) et (9) de la loi modifiée du 18 avril 2008
concernant le renouvellement du soutien au développement rural » sont remplacées par les termes « de
l’article 2, paragraphes 3, 5 et 8 de la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au
développement durable des zones rurales».
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plusieurs exercices passe en dessous du seuil, l’assurance obligatoire est maintenue, à
moins que l’assuré n’invoque expressément la dispense.

L. 25.7.05,I,21°4 Ne sont pas admises à l'assurance au titre de l'article 171, numéro 1) les personnes qui
exercent une activité professionnelle pour le compte du conjoint ou du partenaire au sens
de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats qui
assume une activité assurée en vertu de l’article 171, numéro 2), première phrase. Il en est
de même des parents ou alliés visés à l'article 171, numéro 6).

L. 24.4.91,I,6°Art. 181. Sont dispensées de l’assurance sur demande, les personnes exerçant pendant
une durée ne dépassant pas une année une activité professionnelle au Luxembourg et
affiliées à un régime de pension à l’étranger. L’employeur doit néanmoins la part de
cotisation lui incombant. Cette dispense peut être prorogée jusqu’à concurrence d’une
nouvelle période d’une année par le Centre commun de la sécurité sociale et au delà de
cette limite par le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale.

Chapitre II. - Objet de l’assurance

Pensions

L. 27.7.87 Art. 182. L’assurance a principalement pour objet des pensions de vieillesse, d’invalidité et
de survie.

Pension de vieillesse 

Art. 183. A droit à une pension de vieillesse à partir de l’âge de soixante-cinq ans, tout
assuré qui justifie de cent vingt mois d’assurance au moins au titre des articles 171, 173,
173bis 1) et 174. 

L. 6.4.99,II,7)1 Art. 184.2) A droit à une pension de vieillesse anticipée à partir de l’âge de soixante ans,
l’assuré qui justifie de quatre cent quatre-vingts mois au moins au titre des articles 171 à
174, dont cent vingt au moins au titre des articles 171, 173, 173bis et 174.3)

1) Par L. 28.7.00, 27, 21), la référence à l’article 173bis a été ajoutée.
2) L. 27.7.87,XVIII,7): 

Les assurés affiliés au régime de pension des employés privés ou y justifiant de la condition du maintien
des droits à la date de la mise en vigueur de la présente loi (1.1.88) qui, à ce moment, ont atteint l’âge
de quarante-cinq ans et justifient du stage prévu à l’article 16 d) de la loi modifiée du 29 août 1951 ayant
pour objet la réforme de l’assurance pension des employés privés peuvent continuer à prétendre à la
pension de vieillesse anticipée dans les conditions et suivant les modalités prévus à l’article 39, alinéas
2 et 3 de la loi du 29 août 1951 précitée.
Ancien article 16 d) de la loi modifiée du 29 août 1951 ayant pour objet la réforme de l’assurance
pension des employés privés:
Art. 16. Le droit aux prestations est subordonné, sans préjudice de toutes autres conditions prescrites,
à l’accomplissement d’un stage d’assurance fixé comme suit: [...]
d) cent quatre-vingts mois, si la pension de vieillesse est demandée avant l’âge de soixante-cinq ans. 
Ancien article 39, alinéas 2 et 3 de la loi du 29 août 1951 prévisée:
Elle sera accordée dans les conditions de stage spéciales prescrites par l’article 16 d), à partir de
l’expiration de la soixantième année, pourvu et tant que l’assuré renonce à toute occupation
professionnelle. Dans les mêmes conditions la pension de vieillesse anticipée peut être accordée à la
femme assurée à partir de l’expiration de la cinquante-cinquième année.                                          ./.Les
pensions de vieillesse sont accordées à la place de la pension d’invalidité et pour le même montant;
toutefois le montant de la pension anticipée accordée à la femme assurée avant l’âge de soixante ans
sera réduit d’après un barème à fixer par règlement d’administration publique (R. 10.8.55).                                                                                                                              
L. 27.7.87,XIII tel que modifié par L. 24.4.91, IV, 1°:
La loi du 13 janvier 1948 portant abrogation des dispositions et mesures prises par le pouvoir occupant
et celles mises provisoirement en vigueur après la libération en matière d’assurance invalidité et vieillesse
des ouvriers mineurs et employés techniques des mines du fond et des ouvriers métallurgistes est
abrogée.
Pour les pensions échues et à échoir après le 31 décembre 1987, les majorations résultant des
cotisations versées au titre de l’assurance supplémentaire visée à la loi du 13 janvier 1948 et à l’ancien
article 210 du Code des assurances sociales sont calculées conformément aux dispositions
réglementaires afférentes et majorées de sept pour cent à partir du 1er janvier 1991. Elles sont réduites
au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 et ajustées au niveau de vie de
l’année de base prévue à l’article 220 du Code des assurances sociales, respectivement au moyen du
nombre indice du coût de la vie du mois de l’échéance du risque et par le coefficient d’ajustement de
l’année de l’échéance du risque. 
Pour les pensions échues au 1er janvier 1988, les majorations résultant de l’assurance supplémentaire
correspondent au niveau de vie de l’année de base prévisée après réduction au nombre cent de l’indice
pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 au moyen du nombre indice du coût de la vie du mois de
décembre 1987.
L. 27.7.87,XVIII, 8):
Les assurés qui au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi (1.1.88) sont affiliés à un régime
d’assurance supplémentaire visé par la loi du 13 janvier 1948 portant abrogation des dispositions et
mesures prises par le pouvoir occupant et celles mises provisoirement en vigueur après la libération en
matière d’assurance invalidité et vieillesse des ouvriers mineurs et employés techniques des mines du
fond et des ouvriers métallurgistes et à l’ancien article 210 du Code des assurances sociales ou
bénéficient d’une indemnité professionnelle d’attente en cas de préretraite, peuvent continuer de
prétendre à la pension de vieillesse anticipée suivant les conditions et modalités en vigueur avant la mise
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en vigueur de la présente loi jusqu’au 31 décembre 1992. A cet effet, les périodes d’activité
professionnelle accomplies comme chauffeur professionnel après le 1er janvier 1988 sont assimilées à
des mois de cotisation en vue de l’accomplissement du stage requis dans l’assurance supplémentaire
des chauffeurs professionnels.
L. 27.7.87,XVIII,16) tel qu’ajouté par L. 22.12.89,IX,3°:
Par dérogation aux conditions d’âge prévues à l’article 184 du Code des assurances sociales ont droit à
une pension de vieillesse anticipée à partir de l’âge de cinquante-cinq ans les assurés soumis à
l’assurance supplémentaire des ouvriers mineurs au 31 décembre 1987 ainsi que les employés
techniques des mines justifiant avant cette date de vingt années d’occupation au fond ou en surface dans
l’industrie minière
R. 2.2.48 mod., 4 - Assurance supplémentaire des ouvriers mineurs:
Art. 4. Les assurés qui justifieront de vingt années de travail dans les exploitations mentionnées à l’article
1er du présent arrêté pourront obtenir la pension de vieillesse à l’âge de soixante ans, ceux qui justifieront
de trente années de travail dans ces exploitations pourront obtenir la pension de vieillesse à l’âge de
cinquante-huit ans, ceux qui justifieront de trente-cinq années de travail dans ces exploitations pourront
obtenir ladite pension à l’âge de cinquante-cinq ans (R. 29.12.56). 
Les travailleurs qui auront perdu l’emploi dans l’industrie minière du fait de la fermeture totale ou partielle
de l’exploitation qui les occupe pourront obtenir la pension:                                                
a) dès l’âge de cinquante ans accomplis s’ils justifient de trente années d’assurance supplémentaire des

ouvriers mineurs ou des ouvriers métallurgistes dont vingt années au moins comme travailleurs dans
une ou plusieurs des exploitations visées à l’article 1er; dès l’âge de cinquante-cinq ans accomplis s’ils
justifient de trente années de travail couvertes par vingt-cinq années d’assurance supplémentaire des
ouvriers mineurs ou des ouvriers métallurgistes dont vingt années dans une ou plusieurs des
exploitations visées à l’article 1er;                           

b) l’âge de cinquante-huit ans accomplis s’ils justifient de trente années de travail dont vingt années de
travail dans une ou plusieurs des exploitations visées à l’article 1er (R. 23.3.79).

Les assurés qui toucheront la pension de vieillesse anticipée devront, sous peine de retrait de cette
pension, renoncer à toute activité professionnelle généralement quelconque. 
Par définition, l’année de travail est égale à deux-cent soixante-dix jours ou deux mille cent soixante
heures de travail (R. 29.12.56).                                                                                             
R. 2.2.1948 mod., 13 - Assurance supplémentaire des ouvriers métallurgistes: 
Art. 13. L’âge à partir duquel l’assuré pourra entrer en jouissance de la pension de vieillesse sera de
soixante ans s’il justifie de trente-cinq années de travail dans les entreprises mentionnées aux articles 1er

et 10 du présent arrêté.
L’assuré qui touchera la pension de vieillesse anticipée devra, sous peine de retrait de cette pension,
s’abstenir de toute activité professionnelle généralement quelconque.
Par définition l’année de travail est égale à deux cent soixante-dix journées ou deux mille cent soixante
heures de travail (R. 29.12.56).
R. 2.2.1948 mod., 5 - Assurance supplémentaire des employés techniques des mines du fond:
Art. 5. En cas de réalisation du risque conformément aux dispositions de la législation sur l’assurance
pension des employés privés, les prestations dues en vertu de cette législation s’augmentent de celles
résultant de l’affiliation à l’assurance supplémentaire.
Les employés techniques des mines qui justifieront de trente années d’occupation au fond ou
en surface dans l’industrie minière pourront obtenir la pension de vieillesse à l’âge de cinquante-huit ans,
ceux qui justifieront de trente-cinq années d’occupation dans l’industrie minière pourront obtenir ladite
pension à l’âge de cinquante-cinq ans (R. 17.12.87).                                                        ./.
Les employés techniques des mines du fond qui auront perdu l’emploi dans l’industrie minière du fait de
la fermeture totale ou partielle de l’exploitation qui les occupe pourront obtenir la pension de vieillesse:
a) dès l’âge de cinquante ans accomplis, s’ils justifient de trente ans de travail dans les mines;  
b) dès l’âge de cinquante-cinq ans accomplis s’ils justifient de trente ans de travail, dont vingt-cinq ans

de travail dans les mines;
c) dès l’âge de cinquante-huit ans accomplis s’ils justifient de trente ans de travail, dont vingt ans de

travail dans les mines.
Les assurés qui toucheront la pension de vieillesse anticipée conformément à l’alinéa qui précède
devront, sous peine de retrait de cette pension, renoncer à toute activité professionnelle généralement
quelconque (R. 23.5.67).
R. 17.12.1987,2:
Art. 2. Les dispositions de l’article qui précède (lire: de l’alinéa 2 de l’article 5 qui précède) sont
également applicables à ceux des employés techniques qui ont quitté l’assurance supplémentaire mais
qui ont conservé le statut minier de l’industrie qui les occupe.
R. 12.3.1966 mod. par R. 28.11.72 -Assurance supplémentaire des chauffeurs professionnels:
Art. 1. Le présent règlement s’applique aux salariés assurés auprès de l’établissement d’assurance
contre la vieillesse et l’invalidité occupés à conduire sur la voie publique, pour le compte d’autrui et
contre rémunération, un véhicule automoteur d’un poids total maximum autorisé de plus de 3.500 kilos,
un autobus, un autocar ou une voiture automobile à personnes servant à des essais scientifiques.
Art. 3. Les assurés qui justifieront de trente-cinq ans d’assurance dont trois cent soixante cotisations
mensuelles versées conformément au présent règlement pourront obtenir la pension de vieillesse à partir
de l’âge de soixante ans à condition de renoncer à l’exercice de toute activité professionnelle
généralement quelconque.

3) Par L. 28.7.00, 27, 22), les références aux articles 173, 173bis et 174 ont été ajoutées. 
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L. 24.4.91,I,7°2 A droit à une pension de vieillesse anticipée à partir de l’âge de cinquante-sept ans l’assuré
qui justifie de quatre cent quatre-vingts mois d’assurance au titre de l’article 171.

L. 21.12.12,I,2°3 Le bénéficiaire d’une pension de vieillesse anticipée peut exercer, même avant l’âge de
soixante-cinq ans, une activité salariée insignifiante. Est considérée comme activité
insignifiante, toute activité continue ou temporaire rapportant un revenu au Luxembourg ou
à l’étranger qui, réparti sur une année civile, ne dépasse pas par mois un tiers du salaire
social minimum.

L. 21.12.12,I,3°4 Si l’activité salariée dépasse les limites prévues à l’alinéa qui précède, les dispositions de
réduction prévues à l’article 226 sont applicables. Lorsque la rémunération dépasse le
plafond y prévu, la pension est refusée ou retirée.

L. 21.12.12,I,5°5 1) Tant que l’assuré exerce avant l’âge de soixante-cinq ans une activité non salariée au
Luxembourg ou à l’étranger autre que celle dispensée de l’assurance en vertu de l’article
180, alinéa 2, la pension de vieillesse anticipée est refusée ou retirée.

L. 27.7.871 Art. 185. La pension de vieillesse prévue à l’article 183 commence à courir du premier jour
de la soixante-sixième année de l’assuré ou, si les conditions d’attribution ne sont réalisées
que postérieurement, à partir de cette date. 

L. 28.6.02,2° 2)2 (alinéa abrogé)

3 (alinéa abrogé)

L. 27.7.87
L. 13.12.17,3,4°

4 La pension de vieillesse prévue à l’article 184 ne commence à courir qu’à partir du jour
suivant l’expiration du droit de l’assuré à son revenu professionnel. Toutefois, lorsque
l’assuré continue à exercer une activité salariée, la pension prend cours le premier jour du
mois suivant celui de la demande, mais au plus tôt à partir du mois au cours duquel la
rémunération est inférieure au plafond prévu à l’article 226.

L. 27.7.87 5 Pour l’application des dispositions qui précèdent chaque jour du mois du début de la
pension est compté uniformément, s’il échet, pour un trentième du mois.

Pension d’invalidité 

L. 12.8.22,49

L. 27.7.87

1 Art. 186.3) A droit à une pension d’invalidité avant l’âge de soixante-cinq ans tout assuré
justifiant d’un stage de douze mois d’assurance au moins au titre des articles 171, 173 et
173bis 4) pendant les trois années précédant la date de l’invalidité constatée par le médecin
de contrôle ou de l’expiration de l’indemnité pécuniaire de maladie, s’il est atteint d’une
invalidité au sens de l’article 187 ci-après. Cette période de référence de trois ans est
étendue pour autant et dans la mesure où elle se superpose à des périodes visées à l’article
172 ainsi qu’à des périodes correspondant au bénéfice de l’allocation d’inclusion prévue
par la loi modifiée du 28 juillet 2018 relative au revenu d’inclusion sociale ou au bénéfice du
revenu pour personnes gravement handicapées prévu par la loi modifiée du 12 septembre
2003 relative aux personnes handicapées.Toutefois, ce stage n’est pas exigé en cas
d’invalidité imputable à un accident de quelque nature que ce soit ou à une maladie
professionnelle reconnue en vertu des dispositions du présent code, survenus pendant
l’affiliation.

1) Par L. 21.12.12,I,4°, l’alinéa 5 a été abrogé. L’ancien alinéa 6 devient le nouveau alinéa 5.
2) L. 28.6.02,IX,4°: 

L’article 185, alinéas 2 et 3 du Code des assurances sociales et l’article 13, alinéas 2 et 3 de la loi du 3
août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour*) l’État et des communes ainsi que pour les
agents de la société nationale des chemins de fer luxembourgeois restent applicables aux bénéficiaires
d’une pension de vieillesse à la date d’entrée en vigueur de la présente loi (1.3.02).
*) « les fonctionnaires de ».

3) L. 27.7.87,XVIII,15) tel qu’ajouté par L. 22.12.89,IX,2°:    
Par dérogation aux conditions de stage prévues aux articles 186 et 195 du Code des assurances
sociales, le droit aux pensions est également ouvert lorsqu’au 1er janvier 1988 l’assuré a accompli une
année d’assurance maintenue au moment de l’échéance du risque d’après les anciennes dispositions
relatives au maintien du droit applicables au dernier régime d’affiliation sur base des seules périodes
accomplies avant cette date. Pour autant que de besoin les anciens articles 4 à 6 de la loi du 16
décembre 1963 ayant pour objet la coordination des régimes de pension restent applicables.
L. 16.12.63 ayant pour objet la coordination des régimes de pension:
Art. 4. Lorsqu’une personne a été affiliée à différents régimes de pension contributifs, les conditions
d’attribution des pensions seront appréciées sous chaque régime d’après les dispositions qui lui sont
propres. 
Chaque organisme en cause portera en compte, à la condition qu’elles ne se superposent pas, les
périodes d’assurance obligatoire accomplies sous les différents régimes ou computables conformément
à l’article 14 et, suivant leur valeur dans le régime sous lequel elles ont été accomplies, les périodes
d’assurance volontaire. Toutes autres périodes complémentaires à prendre en considération suivant l’un
ou l’autre des régimes seront traitées par chaque organisme avec les effets qui leur sont reconnus par la
législation qui le régit.     
/. Les droits non éteints, lors du passage d’un régime à l’autre, au regard des dispositions du premier
régime, seront, pour autant que de besoin, considérés comme maintenus tant que seront maintenus les
droits correspondant aux périodes accomplies sous le deuxième régime suivant les dispositions de ce
dernier. Toutefois les périodes accomplies sous ce dernier régime devront atteindre au moins quatre-
vingts jours en moyenne par an, lorsqu’il s’agit d’un régime faisant dépendre l’extinction des droits en
formation d’un avertissement. Le présent alinéa n’est applicable que si des systèmes de maintien des
droits différents sont en cause.
Toute période pour laquelle une personne jouit d’une pension de vieillesse ou d’invalidité sous l’un des
régimes, sera prise en considération pour le maintien des droits sous tous les régimes.
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En cas de passage d’un régime d’assurance qui fait dépendre l’extinction des droits en formation d’un
avertissement à un régime qui ne prévoit pas cette condition, les délais que fait courir l’avertissement
seront suspendus pendant l’affiliation à d’autres régimes.
Art. 5. Lorsque les conditions d’attribution sont réalisées sous un seul régime, sans qu’elles le soient
sous tous les régimes en cause par application des dispositions qui précèdent ou des dispositions des
articles 6 et 7, il y a lieu à attribution de la pension, sous le régime au regard duquel les conditions
d’attribution sont remplies. Il sera procédé de même lorsque ces conditions sont remplies sous plusieurs
régimes sans qu’elles le soient sous tous les régimes en cause.
Lorsque les conditions d’attribution sont réalisées sous un seul régime, par application de ses propres
dispositions et computation de ses seules périodes d’assurance, il y a lieu à attribution de la pension
conformément à ce régime.
Lorsque les conditions d’attribution sont réalisées sous plusieurs régimes par totalisation de leurs
périodes d’assurance sans qu’elles le soient sous tous les régimes, les pensions sont calculées compte
tenu des seules périodes accomplies sous les régimes au regard desquels les conditions d’attribution
auront été réalisées.
Dans les cas visés aux deux alinéas qui précèdent il y aura lieu à révision ultérieure des pensions,
conformément à l’article 4; cette révision sera effectuée, d’office au fur et à mesure que les conditions
d’attribution seront remplies sous les autres régimes.
Le dernier alinéa de l’article 4 n’est pas applicable.
Art. 6. Lorsque la pension de vieillesse est demandée avant l’âge de soixante-cinq ans, il ne sera porté
en compte pour le stage requis que les périodes d’affiliation accomplies sous les régimes qui prévoient
l’octroi de cette pension à l’âge où elle est demandée, compte tenu des dispositions concernant
l’assurance supplémentaire.
Les périodes d’affiliation à d’autres régimes seront prises en considération pour le maintien de ce droit.

4) Par L. 28.7.00, 27, 23) la référence à l’article 173bis a été ajoutée.
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L. 12.9.03,41,6°

1 Art. 187. Est considéré comme atteint d’invalidité l’assuré qui, par suite de maladie
prolongée, d’infirmité ou d’usure a subi une perte de sa capacité de travail telle qu’il est
empêché d’exercer la profession qu’il a exercée en dernier lieu ou une autre occupation
correspondant à ses forces et aptitudes. Pour les personnes visées à l’article 171, alinéa 1,
sous 17), est prise en compte l’activité exercée dans l’atelier protégé.

L. 25.7.02,162 Les critères pour l’appréciation médicale de l’état d’invalidité peuvent être précisés par
règlement grand-ducal, le Collège médical, le Contrôle médical de la sécurité sociale et la
Direction de la santé, service de la santé au travail, demandés en leurs avis.

L. 1.7.05,II,5°3 (alinéa abrogé)

4 (alinéa abrogé)

L. 21.12.12,I,6°5 1) L’octroi de la pension d’invalidité est subordonné à la condition que l’intéressé renonce
au Luxembourg ou à l’étranger à toute activité non salariée soumise à l’assurance ou à
toute activité salariée autre qu’insignifiante.

L. 27.7.87Art. 188. La pension est suspendue si l’activité professionnelle est exercée par autrui pour
le compte de l’assuré. 

Art. 189. L’assuré doit suivre jusqu’à l’âge de cinquante ans, sous peine de suspension de
la pension, les mesures de réhabilitation ou de reconversion qui peuvent être prescrites par
la caisse de pension compétente sur proposition du Contrôle médical de la sécurité
sociale.

Début de la pension d’invalidité 

L. 24.4.91,I,11°

L. 27.7.87

L. 12.5.10,3,5°

1 Art. 190. La pension d’invalidité court du premier jour de l’invalidité établie, mais au plus
tôt du jour où la condition de stage prévue à l’article 186 est remplie; en cas d’exercice
d’une activité non salariée soumise à l’assurance, elle ne commence à courir qu’à partir du
jour de la cessation de cette activité. Toutefois en cas de conservation légale ou
conventionnelle de la rémunération de l’activité salariée exercée avant l’échéance du risque
elle ne court qu’à partir du jour de la cessation de cette rémunération. Si l’invalidité est
principalement due à un accident du travail survenu ou une maladie professionnelle
déclarée après le 31 décembre 2010, la pension d’invalidité ne prend cours qu’à partir de
la consolidation au sens de l’article 106 2).

L. 13.12.17,3,6°2 Pour la période pendant laquelle l’assuré bénéficiaire d’une pension d’invalidité a touché
également une indemnité pécuniaire de maladie du régime d’assurance luxembourgeois
découlant de l’activité professionnelle exercée avant l’échéance du risque, la pension
d’invalidité est versée à la caisse de maladie compétente qui transmet la différence
éventuelle à l’assuré.3) 

L.24.7.20,14,1°3 Pour la période pendant laquelle l’assuré bénéficiaire d’une pension d’invalidité a touché
également une indemnité de chômage, une indemnité compensatoire ou une indemnité
professionnelle d’attente régies par la législation luxembourgeoise, la pension d’invalidité
est versée au Fonds pour l’emploi qui transmet la différence éventuelle à l’assuré.

L. 21.12.04,I,14°4 4) 5) Lorsque l’invalidité ne revêt qu’un caractère temporaire, la pension prend cours à
l’expiration du droit à l’indemnité pécuniaire accordée conformément aux articles 9 à 16 ou
97 ou, à défaut d’un tel droit, à l’expiration d’une période ininterrompue d’invalidité de six
mois. 

L. 27.7.92,III,4° 5 4) Dans le cas prévu à l’alinéa qui précède, la pension d’invalidité est réallouée pour les
périodes ultérieures d’invalidité se situant avant le rétablissement du droit à l’indemnité
pécuniaire de maladie conformément à l’article 14, alinéa 2 6) pour autant que l’assuré
remplisse les conditions prévues à l’article 186 au moment du début de chaque nouvelle
période d’invalidité.

L. 27.7.87 6 4) La pension d’invalidité n’est pas allouée pour une période antérieure de plus d’une année
à la réception de la demande.

Art. 191. Si la date du début de l’invalidité ne peut pas être établie, elle est censée être celle
du jour où la demande en obtention de la pension est parvenue à l’un des organismes de
pension visés par la présente loi. 

Reconduction de la pension de vieillesse anticipée et d’invalidité en pension de 
vieillesse

L. 21.12.12,I,7°1 Art. 192. Sans qu’une décision formelle ait à intervenir en ce sens, toutes les pensions de
vieillesse anticipées et d’invalidité en cours sont reconduites en tant que pensions de
vieillesse, lorsque les bénéficiaires ont accompli l’âge de soixante-cinq ans.

2 Lorsque le bénéficiaire justifie de salaires, traitements ou revenus cotisables mis en compte
au titre de l’article 171 se situant pendant la période de jouissance de la pension, il est
procédé à un recalcul des majorations proportionnelles conformément aux articles 214 et

1) L’ancien alinéa 2 est devenu l’alinéa 5 par L. 25.7.02,16.
2) Par L. 23.7.15,II,12° le renvoi à l’article 105 est remplacé par un renvoi à l’article 106.
3) A voir arrêt de la Cour constitutionnelle du 1er juillet 2016 (Mém. A 125 du 12 juillet 2016).
4) Alinéas renumérotés par L. 13.12.17,3,6°.
5) Alinéas renumérotés par L.24.7.20,14,2°.
6) Par L. 13.12.17,3,7° le chiffre « 3 » est remplacé par le chiffre « 2 ».
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215 et, le cas échéant, à une réduction du complément pension minimum, sans que le total
de la pension puisse subir une diminution. A cet effet, le taux déterminé à la date du début
du droit à la pension conformément à l’article 214, alinéa 1, point 1) reste applicable.

Retrait de la pension d’invalidité 1) 2)

L. 21.12.12,I,8°1 Art. 193. La pension d’invalidité est retirée si le bénéficiaire ne remplit plus les conditions
prévues à l’article 187.

L. 27.7.872 Sans préjudice des dispositions de l’article 211, la décision qui retire une pension est
applicable dès le premier jour du mois suivant immédiatement celui au cours duquel elle a
été notifiée.

Art. 194.3) Lorsqu’après un ou plusieurs retraits de la pension d’invalidité, l’intéressé a de
nouveau droit à une pension d’invalidité 4), il n’est procédé à un recalcul de la pension que
si le total de la ou des périodes pendant lesquelles l’intéressé ne bénéficiait pas de la
pension dépasse six mois. Dans ce cas, l’article 215 est applicable.

Pensions de survie

L. 9.7.04,15,18°

L. 12.8.22,50

L. 27.7.87

Art. 195. 5) A droit à une pension de survie, sans préjudice de toutes autres conditions
prescrites, le conjoint ou le partenaire au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative
aux effets légaux de certains partenariats survivant d'un bénéficiaire d'une pension de
vieillesse ou d'invalidité attribuée en vertu du présent livre ou d'un assuré si celui-ci au
moment de son décès justifie d'un stage de douze mois d'assurance au moins au titre des
articles 171, 173 et 173bis pendant les trois années précédant la réalisation du risque.
Cette période de référence de trois ans est étendue pour autant et dans la mesure où elle
se superpose à des périodes visées à l’article 172 ainsi qu’à des périodes correspondant
au bénéfice de l’allocation d’inclusion prévue par la loi modifiée du 28 juillet 2018 relative
au revenu d’inclusion sociale ou au bénéfice du revenu pour personnes gravement
handicapées prévu par la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes
handicapées. Toutefois ce stage n’est pas exigé en cas de décès de l’assuré imputable à
un accident de quelque nature que ce soit ou à une maladie professionnelle reconnue en
vertu des dispositions du présent code, survenus pendant l’affiliation.

1) L. 12.9.03,45,(1):
Le salarié handicapé, qui au moment de l’entrée en vigueur (1.6.2004) de la présente loi est occupé dans
un atelier protégé agrée par le ministre ayant dans ses attributions la Famille et qui bénéficie d’une
indemnité d’insertion en vertu de la loi du 28 juillet 2018 relative au revenu d’inclusion sociale ou d’une
pension d’invalidité, d’une pension ou rente d’orphelin, ou d’un autre revenu de remplacement dus en
vertu de la législation sur la sécurité sociale, touchera un salaire en remplacement des prestations citées
ci-avant dès l’entrée en vigueur de la présente loi et conformément aux dispositions de l’article 21.
Au cas où les revenus du salarié handicapé diminueraient suite à l’application des dispositions de la
présente loi, une indemnité compensatoire à charge du fonds pour l’emploi est accordée au salarié
handicapé pour parfaire la différence. Cette indemnité compensatoire est adaptée à l’indice des prix à la
consommation.

2) L. 1.7.05,VII:
Le bénéficiaire d’une pension d’invalidité auquel celle-ci a été retirée en vertu de l’article 193 du Code
des assurances sociales après le 1er octobre 2002 peut introduire une demande auprès de la commission
mixte en vue du bénéfice d’un reclassement professionnel externe conformément aux dispositions de
l’article 1er, alinéa 2, premier tiret, de la loi modifiée du 25 juillet 2002 concernant l’incapacité de travail
et la réinsertion professionnelle (lire « article L. 551-1, (2), 1 du Code du travail » depuis le 1.9.2006). Les
prestations sont dues à partir de la date de la décision définitive de retrait de la pension d’invalidité sans
préjudice des dispositions des articles 235 et 236 du Code des assurances sociales, applicables par
analogie.

3) L. 31.07.06, annexe: Livre V, Titre VIII-Préretraite:
Chapitre IX - Dispositions financières
Art. L. 589-1. (1) La caisse de pension compétente verse au Fonds pour l’emploi le montant brut de la
pension de vieillesse anticipée à laquelle le salarié, bénéficiant de l’indemnité de préretraite en vertu des
chapitres II et III du présent titre, a droit en vertu de l’article 184, alinéas 1 et 2 du Code des assurances
sociales, indépendamment de la présentation d’une demande de pension en vertu de l’article 273 du
même code par l’assuré lui-même.
(2) Le versement de la pension s’effectue mensuellement à la demande du ministre ayant l’Emploi dans
ses attributions et en sa qualité de gestionnaire du Fonds pour l’emploi. Le recalcul prévu à l’article 194
du même code s’applique par analogie au moment de la cessation de l’indemnité de préretraite. Les
ministres ayant respectivement dans leurs attributions l’Emploi et la Sécurité sociale peuvent, d’un
commun accord, charger la caisse de pension compétente d’effectuer le versement prévisé directement
à l’employeur.
(3) Les dispositions du Code des assurances sociales, dans la mesure où elles ont trait au bénéficiaire
d’une pension de vieillesse anticipée, s’appliquent, pendant la période où celui-ci touche une indemnité
de préretraite, au ministre ayant l’Emploi dans ses attributions en sa qualité de gestionnaire du Fonds
pour l’emploi. La situation du bénéficiaire reste régie exclusivement par le présent titre.

4) Par L. 13.12.17,3,8° les termes « ou de vieillesse » sont supprimés.
5) Voir note sub article 186.
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L. 9.7.04,15,19°1 Art. 196. La pension de survie du conjoint ou du partenaire au sens de l'article 2 de la loi
du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, n'est pas due:

- lorsque le mariage ou le partenariat a été conclu moins d'une année soit avant le décès,
soit avant la mise à la retraite pour cause d'invalidité ou pour cause de vieillesse de
l'assuré;

- lorsque le mariage ou le partenariat a été contracté avec un titulaire de pension de
vieillesse ou d'invalidité.

2 Toutefois, l'alinéa 1 n'est pas applicable, si au moins l'une des conditions ci-après est
remplie:

a) lorsque le décès de l'assuré actif ou la mise à la retraite pour cause d'invalidité est la
suite directe d'un accident survenu après le mariage ou le partenariat;

b) lorsqu'il existe lors du décès un enfant né ou conçu lors du mariage ou du partenariat,
ou un enfant légitimé par le mariage;

c) lorsque le bénéficiaire de pension décédé n'a pas été l’aîné de son conjoint ou de son
partenaire de plus de quinze années et que le mariage ou le partenariat a duré, au
moment du décès, depuis au moins une année;

d) lorsque le mariage ou le partenariat a duré au moment du décès du bénéficiaire de
pension depuis au moins dix années.

L. 9.7.04,15,20°,a)1 Art. 197.1) En cas de divorce, le conjoint divorcé, ou en cas de dissolution du partenariat
pour une cause autre que le décès, en vertu de l'article 13 de la loi du 9 juillet 2004 relative
aux effets légaux de certains partenariats, l'ancien partenaire, a droit, sans préjudice des
conditions prévues aux articles 195 et 196, lors du décès de son conjoint divorcé ou de son
ancien partenaire, à une pension de survie à condition de ne pas avoir contracté un nouvel
engagement par mariage ou partenariat, avant le décès de son conjoint divorcé ou de son
ancien partenaire.

L. 22.12.89,IV,3°2 Les conditions d’attribution sont à apprécier au moment du décès de l’assuré ou du
bénéficiaire de pension. 

L. 9.7.04,15,20°,b)3 La pension de survie du conjoint divorcé ou de l'ancien partenaire, est établie sur la base
de la pension de survie prévue à l'article 217 en fonction des périodes d'assurances visées
aux articles 171, 173, 173bis et 174 accomplies par le conjoint ou le partenaire pendant la
durée du mariage ou du partenariat par rapport à la durée totale des périodes d'assurance
visées à ces articles.

L. 9.7.04,15,20°,c)4 En cas de concours d'un ou de plusieurs conjoints divorcés ou d'un ou de plusieurs
anciens partenaires d'un partenariat ayant été dissous pour une cause autre que le décès,
au sens de l'article 13 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains
partenariats, avec un conjoint ou un partenaire au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet
2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, la pension de survie prévue à
l'article 217 est répartie entre les ayants droit proportionnellement à la durée des différents
mariages ou partenariats, sans que la pension d'un conjoint divorcé ou d'un ancien
partenaire ne puisse excéder celle qui lui reviendrait conformément à l'alinéa précédent; le
cas échéant la part excédentaire est attribuée au conjoint ou au partenaire survivant.

L. 22.12.89,IV,3°5 En cas de décès de l’un des ayants droit, la pension des autres est recalculée
conformément au présent article.

6 Six mois après le décès de l’assuré ou du bénéficiaire de pension, la pension est répartie
entre les ayants droit qui en ont fait la demande. Les ayants droit qui n’ont pas présenté de
demande dans ce délai, n’ont droit à la part qui leur est due qu’à partir du jour de leur
demande.

L. 9.7.04,15,21°,a)1 Art. 198. Lorsqu'un bénéficiaire d'une pension de vieillesse ou d'invalidité attribuée en
vertu du présent livre ou un assuré, remplissant les conditions prévues à l'article 195
décède sans laisser de conjoint ou de partenaire au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet
2004 relative aux effets légaux de certains partenariats survivant, le droit à pension de
survie est ouvert au profit des parents et alliés en ligne directe, aux parents en ligne
collatérale jusqu'au deuxième degré et aux enfants adoptifs mineurs lors de l'adoption, à
condition:

L. 9.7.04,15,21°,b)a) qu'ils soient veufs ou veuves, divorcés, séparés de corps, anciens partenaires au sens
de l'article 13 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats
ou célibataires;

1) L. 27.7.87,XVIII,17) tel qu’ajouté par L. 24.4.91,IV,4°:
Par dérogation à l’article 197 du Code des assurances sociales, les conjoints divorcés avant le 1er août
1978 à leurs torts exclusifs ou aux torts réciproques des époux n’ont pas droit à la pension de survie, si
l’assuré s’est remarié avant cette date ou tant que son décès donne encore lieu à des prestations.
Toutefois, les pensions de survie accordées entre le 1er janvier 1988 et l’entrée en vigueur de la présente
disposition (1.5.91) aux conjoints divorcés conformément à l’article 197 prémentionné leur restent
acquises; la pension revenant aux autres conjoints de l’assuré est recalculée comme s’ils étaient les seuls
bénéficiaires. A voir dans ce contexte l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 3 juin 2011 (Mém. A 128 du
22 juin 2011,p. 1866).
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L. 24.4.91,I,13°b) 1) qu’ils vivent depuis au moins cinq années précédant le décès de l’assuré ou du
bénéficiaire de pension en communauté domestique avec lui;

L. 27.7.87c) qu’ils aient fait son ménage pendant la même période et

d) que l’assuré ou le bénéficiaire de pension ait contribué pour une part prépondérante à
leur entretien pendant la même période;

e) qu’ils soient âgés de plus de quarante ans au moment du décès de l’assuré ou du
bénéficiaire de pension. 

2 Si la communauté a été dissoute avant le décès pour maladie grave de l’assuré ou du
bénéficiaire de pension ou tout autre cas de force majeure, le droit à pension est maintenu,
si la communauté avait duré pendant les cinq années ayant précédé cette dissolution, sans
préjudice des autres dispositions prévues ci-dessus. 

3 Lorsqu’il y a plusieurs ayants droit en vertu du présent article, la pension de survie se
partage par tête.

L. 9.7.04,15,21°,c)4 En cas de concours avec une pension revenant à un ou plusieurs conjoints divorcés ou à
un ou plusieurs anciens partenaires au sens de l'article 13 de la loi du 9 juillet 2004 relative
aux effets légaux de certains partenariats, les pensions sont fixées proportionnellement à
la durée des mariages ou des partenariats d'une part, et à la durée de l'occupation dans le
ménage d'autre part, sans que la pension du conjoint divorcé ou de l'ancien partenaire,
visée à l'article 197 ne puisse dépasser celle qui lui reviendrait s'il était le seul bénéficiaire;
le cas échéant, la part excédentaire est attribuée au bénéficiaire visé à l'alinéa 1 du présent
article.

L. 27.7.875 En cas de concours de la pension attribuée en vertu du présent article avec une autre
pension de survie, seule la pension la plus élevée est due. 

1 Art. 199. Ont droit après le décès soit du père, soit de la mère, à une pension de survie, les
enfants légitimes dans les mêmes conditions de stage que celles prévues pour les autres
pensions de survie. 

L. 24.4.91,I,14°2 2) La pension d’orphelin est accordée jusqu’à l’âge de dix-huit ans. Elle est accordée ou
maintenue au maximum jusqu’à l’âge de vingt-sept ans si l’orphelin est empêché de gagner
sa vie par suite de la préparation scientifique ou technique à sa future profession.

L. 27.7.873 Sont assimilés à des enfants légitimes au regard des dispositions qui précèdent:

- les enfants légitimés;

- les enfants adoptifs; 

- les enfants naturels; 

- tous les enfants, orphelins de père et de mère, à condition que l’assuré ou le
bénéficiaire de pension en ait assumé l’entretien et l’éducation pendant les dix mois
précédant son décès et qu’ils n’aient pas droit à une pension d’orphelin du chef de
leurs auteurs.

1 Art. 200. Les droits des survivants sont également ouverts en cas d’absence de l’assuré. Il
est réputé absent, lorsqu’on n’a pas eu à son sujet des nouvelles dignes de foi pendant une
année et que les circonstances rendent probable son décès. La caisse de pension peut
exiger des survivants l’affirmation sous serment qu’ils n’ont pas reçu d’autres nouvelles de
la personne absente que celles qu’ils ont fait connaître à la caisse de pension.

2 La caisse de pension fixe, d’après une appréciation équitable, le jour de la mort de l’absent.

Début de la pension de survie

Art. 201. Les pensions de survie commencent à courir le jour du décès de l’assuré ou, si
l’assuré était titulaire d’une pension d’invalidité ou de vieillesse, le premier jour du mois qui
suit le décès. 

Art. 202. Toutefois, les pensions des survivants qui ont vécu avec un bénéficiaire d’une
pension de vieillesse ou d’invalidité en ménage commun ou dont l’entretien était à sa
charge, sont complétées pendant les trois mois consécutifs à l’ouverture du droit jusqu’à
concurrence de la pension du défunt. Le complément est réparti entre les différentes
pensions proportionnellement au montant de chacune. 

1) L. 24.4.91,V: 
Les personnes exclues du bénéfice de la pension de survie en application de l’article 198 du Code des
assurances sociales, dans la teneur de la loi du 27 juillet 1987 concernant l’assurance pension en cas de
vieillesse, d’invalidité et de survie pourront bénéficier de l’application de cet article dans la teneur de la
présente loi.
L’ancien libellé de l’article 198, alinéa 1, b) était conçu comme suit:
« qu’ils vivent depuis au moins cinq années précédant soit le décès, soit la mise à la retraite pour cause
d’invalidité ou pour cause de vieillesse de l’assuré actif en communauté domestique avec lui. »

2) L. 27.7.87, XVIII, 2):
Nonobstant les dispositions prévues aux articles 102... du Code des assurances sociales, les rentes et
pensions d’orphelins sont versées provisoirement sans limite d’âge au profit des descendants qui, par
suite d’infirmités physiques ou intellectuelles se trouvent hors d’état de gagner leur vie, à condition que
l’infirmité ait été constatée avant l’âge de dix-huit ans. (Abrogé par L. 12.9.2003, 35).*)

*)Ces dispositions continuent toutefois à sortir leurs effets en ce qui concerne les personnes handicapées
ayant droit à la pension d’orphelin avant l’entrée en vigueur de la présente loi (1.6.2004).
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1 Art. 203. Si le défunt n’était pas encore titulaire d’une pension de vieillesse ou d’invalidité,
les pensions des survivants, ayant vécu en communauté domestique avec l’assuré ou dont
l’entretien était à sa charge, sont complétées pour le mois du décès et les trois mois
subséquents jusqu’à concurrence de la pension à laquelle le défunt aurait eu droit en vertu
de l’article 186. Pour l’application de cette disposition chaque jour du mois du décès de
l’assuré est compté uniformément pour un trentième du mois. 

L.13.5.08,2,12°2 En cas d’application de l’article 125-1 du Code du travail les pensions de survie ainsi que
le complément dû en application de l’alinéa 1 du présent article sont versés à titre de
compensation à l’employeur pour le mois de la survenance du décès de l’assuré et les trois
mois subséquents.

Cessation de la pension 1)

L. 9.7.04,15,22°,a)1 Art. 204. Les pensions de survivant de conjoint ou de partenaire au sens de l'article 2 de la
loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, cessent d'être payées
à partir du mois suivant celui du nouvel engagement par mariage ou partenariat.

L. 9.7.04,15,22°,b)2 Si le titulaire d'une pension de survie contracte un nouvel engagement par mariage ou
partenariat au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de
certains partenariats, avant l'âge de cinquante ans la pension de survie est rachetée au
taux de cinq fois le montant versé au cours des douze derniers mois. En cas de nouvel
engagement par mariage ou partenariat après l'âge de cinquante ans, le taux est réduit à
trois fois le montant prévisé.

L. 27.7.873 Toutefois le montant du rachat ne peut pas être supérieur respectivement à cinq fois et trois
fois la pension annuelle qui aurait été due pour la même période sans application des
dispositions de l’article 229 et sans prise en compte des majorations proportionnelles
spéciales et forfaitaires spéciales.

L. 9.7.04,15,23°,a)1 Art. 205. Si le nouveau mariage est dissous par le divorce ou le décès du conjoint, ou si le
nouveau partenariat a été valablement dissous en vertu de l'article 13 de la loi du 9 juillet
2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, la pension est rétablie après
respectivement cinq ou trois années à compter du nouvel engagement par mariage ou
partenariat, suivant que celui-ci a eu lieu avant ou après l'âge de cinquante ans. Au cas où
la dissolution du mariage ou du partenariat se situe dans la période couverte par le rachat,
la pension est rétablie à partir du premier jour du mois qui suit cette dissolution, déduction
faite du montant ayant servi à la détermination du rachat prévu à l'alinéa 2 de l'article 204
pour la période résiduelle.

L. 9.7.04,15,23°,b)2 Au cas où le décès du nouveau conjoint ou du nouveau partenaire ouvre également droit à
une pension, seule la pension la plus élevée au moment de l'ouverture du droit à cette
dernière est payée, compte tenu de l'application de l'alinéa qui précède. A l'expiration de
la période couverte par le rachat il est procédé à une nouvelle comparaison et la pension
la plus élevée est définitivement allouée.

L. 9.7.04,15,24°1 Art. 206. Sauf en cas d'études, la pension d'orphelin cesse d'être payée à partir du mois
suivant le mariage ou la déclaration de partenariat au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet
2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, du bénéficiaire. 

L. 12.8.22,512 Elle cesse pareillement en cas d’octroi d’une pension personnelle.

Déchéance des droits

L. 27.7.871 Art. 207. Les prestations d’invalidité ne sont pas dues si l’assuré a provoqué l’invalidité,
soit intentionnellement, soit dans l’accomplissement d’un crime. 

L. 9.7.04,15,25°2 Toutefois, pour la durée de l'invalidité 2) de l'assuré, le conjoint ou le partenaire au sens de
l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, et les
enfants peuvent prétendre à une pension équivalente à la pension de survie à laquelle ils
auraient pu prétendre en cas de décès de l'assuré, à condition qu'ils résident au
Luxembourg et qu'ils aient été entretenus d'une façon prépondérante par les revenus de
l'assuré.

L. 27.7.873 Lorsqu’il a été établi par jugement pénal que les ayants droit ont causé volontairement le
décès ou l’invalidité de l’assuré ou y ont contribué par un acte intentionnel, ils sont déchus
de tout droit à pension.

1) L. 12.9.03,45,(1):
Le salarié handicapé, qui au moment de l’entrée en vigueur (1.6.2004) de la présente loi est occupé dans
un atelier protégé agrée par le ministre ayant dans ses attributions la Famille et qui bénéficie d’une
indemnité d’insertion en vertu de la loi du 28 juillet 2018 relative au revenu d’inclusion sociale ou d’une
pension d’invalidité, d’une pension ou rente d’orphelin, ou d’un autre revenu de remplacement dus en
vertu de la législation sur la sécurité sociale, touchera un salaire en remplacement des prestations citées
ci-avant dès l’entrée en vigueur de la présente loi et conformément aux dispositions de l’article 21.
Au cas où les revenus du salarié handicapé diminueraient suite à l’application des dispositions de la
présente loi, une indemnité compensatoire à charge du fonds pour l’emploi est accordée au salarié
handicapé pour parfaire la différence. Cette indemnité compensatoire est adaptée à l’indice des prix à la
consommation.

2) Par L. 13.12.17,3,10° le terme « professionnelle » est supprimé.
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Paiement des pensions

L. 1.8.01,65,(3)1 Art. 208. Les pensions sont payées mensuellement par anticipation. Les paiements sont
effectués en euros à deux décimales près. Les fractions de cents sont arrondies vers le
haut si elles sont supérieures ou égales à cinq millièmes d’euros. Les fractions de cents
sont arrondies vers le bas si elles sont strictement inférieures à cinq millièmes d’euros.

L. 27.7.872 Elles cessent d’être payées à la fin du mois au cours duquel décède le bénéficiaire ou au
cours duquel les conditions d’attribution viennent à défaillir. 

L. 9.7.04,15,26°3 Le paiement peut être subordonné à la production d'un certificat de vie ou de décès du
conjoint ou du partenaire.

L. 21.12.04,I,15°4 Le paiement se fait valablement au moyen d'un virement à un compte bancaire du
bénéficiaire auprès d’un établissement financier. Les frais sont à charge du bénéficiaire,
sauf ceux mis en compte par l’établissement financier de la caisse de pension en cas
d’utilisation par le bénéficiaire de numéros et codes permettant une procédure entièrement
automatisée pour les virements transfrontaliers à l’intérieur de l’Union européenne.

L. 9.7.04,15,27°1 Art. 209. Les prestations dues à un assuré lors de son décès, qu'elles aient été fixées ou
non, passent par priorité au conjoint survivant non séparé de corps ou au partenaire au
sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats
survivant, sinon à ses successeurs en ligne directe jusqu'au deuxième degré.

L. 27.7.872 A défaut de parenté au degré susceptible en vertu de l’alinéa qui précède, les prestations
restent acquises à la caisse.

Suspension, modification et suppression des pensions

Art. 210. 1) (article abrogé) 2)

Restitution

L. 27.7.871 Art. 211. Toute pension est supprimée si les conditions qui l’ont motivée viennent à défaillir.

2 Si les éléments de calcul se modifient ou s’il est constaté qu’elle a été accordée par suite
d’une erreur matérielle, la pension est relevée, réduite ou supprimée.

3 Les prestations octroyées ou liquidées de trop peuvent être récupérées. 

4 La restitution de prestations est obligatoire si l’assuré ou le bénéficiaire de pension a
provoqué leur attribution en alléguant des faits inexacts ou en dissimulant des faits
importants ou s’il a omis de signaler de tels faits après l’attribution. 

5 Les sommes indûment touchées sont restituées sans préjudice de poursuites judiciaires
éventuelles; elles peuvent également être déduites de la pension ou des arrérages restant
dus sans que le montant mensuel ne puisse être réduit en-dessous de la moitié du
douzième du montant de référence prévu à l’article 222. La décision de restitution ne peut
être prise qu’après que l’intéressé aura été entendu soit verbalement, soit par écrit.

6 Les titulaires de pension accordée pour cause d’invalidité sont tenus de se soumettre, sous
peine du retrait de la pension, aux examens prescrits par le Contrôle médical de la sécurité
sociale. La pension retirée ne peut être allouée pour la période de trois mois consécutifs au
retrait, à moins que l’assuré ne prouve que l’examen médical n’a pu avoir lieu pour des
raisons indépendantes de sa volonté.

Prescription des arrérages de pension

1 Art. 212. Le droit à pension ne se prescrit pas. 

2 Le droit à chaque arrérage se prescrit par cinq ans à partir du jour où il a pris naissance.

Remboursement de cotisations

L. 13.12.17,3,11°1 Art. 213. Lorsqu’après l’expiration de la soixante-cinquième année d’âge, l’assuré ne
remplit pas la condition de stage prévue à l’article 183 et n’a pas bénéficié, au Luxembourg
ou à l’étranger, de prestations de pension sur base des périodes d’assurance concernées,
les cotisations effectivement versées sur son compte, à l’exclusion de la part à charge des
pouvoirs publics au titre de l’article 239, lui sont remboursées sur demande compte tenu
de l’adaptation à l’indice du coût de la vie prévue à l’article 224. Le remboursement fait
perdre tout droit à prestations et les périodes d’assurance concernées sont définitivement
éteintes.

L. 6.4.99,II,8)2 Lorsque par suite du cumul de plusieurs activités ou prestations soumises à l’assurance,
l’assiette de cotisation totale d’un assuré dépasse le maximum défini à l’article 241, alinéa
3, la différence n’est pas mise en compte pour le calcul de la pension, mais l’assuré a droit
au remboursement de la part de cotisations afférente lui incombant conformément à
l’article 240 sur demande par année civile et au plus tard au moment de l’attribution de la
pension.

1) Arrêt de la Cour constitutionnelle n° 68/11 du 9.12.2011 (Mém. A 258 du 20.12.2011, p. 4316).
2) Article abrogé par L. 9.8.18,1,25°.
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L.13.5.08,2,12bis° 1)Art. 213bis. Lorsqu’une personne passe à un régime de pension d’un organisme
international prévoyant le rachat des droits à pension acquis pendant les périodes
d’occupation antérieures à sa titularisation, les cotisations versées sont transférées sur
demande présentée par l’intéressé avant l’échéance du risque au régime de pension de
l’organisme international compte tenu d’intérêts composés de quatre pour cent l’an à partir
du 31 décembre de chaque année d’affiliation.

Calcul des pensions 2) 3)

L. 21.12.12,I,9°Art. 214. La pension de vieillesse annuelle se compose des majorations de pension
suivantes:

1) les majorations proportionnelles correspondant au produit de la multiplication du taux
de pourcentage respectif du tableau visé à l’alinéa 2 par la somme des éléments de
rémunération soumis à retenue pour pension, mis en compte au titre des articles 171,
173, 173bis et 174 avant le début du droit à la pension de vieillesse et déterminés
conformément à l’article 220. Si à la date du début du droit à la pension la somme du
nombre d’années entières au titre de l’article 171 et de l’âge du bénéficiaire dépasse le
seuil respectif du tableau visé à l’alinéa 2, ce taux est majoré du produit de la somme
des années entières dépassant ce seuil par l’augmentation respective du tableau visé
à l’alinéa 2. Toutefois, ce taux ne peut dépasser 2,05 pour cent; 4) 

1) Entrée en vigueur au 15.5.2008 (L. 13.5.08, 22).

2) L. 27.7.87,XVIII,5) tel que modifié par L. 24.4.91,IV:
Les assurés qui au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi (1.1.88) n’ont pas droit à une pension
de vieillesse, d’invalidité ou de survie mais qui bénéficient de l’allocation prévue aux alinéas 1 des anciens
articles 207 du Code des assurances sociales, 62 de la loi du 29 août 1951 ayant pour   objet la réforme
de l’assurance pension des employés privés, 24 de la loi du 21 mai 1951 ayant pour objet la création
d’une caisse de pension des artisans, telle qu’elle a été modifiée notamment par la loi du 23 décembre
1976 portant fusion des régimes de pension des artisans, des commerçants et industriels et 24 de la loi
du 3 septembre 1956 ayant pour objet la création d’une caisse de pension agricole,
a) continuent à bénéficier de cette allocation. A cet effet cette allocation, y non compris le supplément

prévu à l’article XX,
b) est arrêtée et correspond au niveau de vie de l’année de base prévue à l’article 220 du Code des

assurances sociales. L’article 225 du Code des assurances sociales est applicable.
A partir du 1er janvier 1991, le taux servant au calcul des prestations prévues à l’alinéa précédent est
relevé de 1,6 à 1,78 pour cent.
 a) L. 27.7.87,XX,1):
 Les pensions et les allocations visées au point 5 de l’article XVIII bénéficient pour la période comprise

entre la date prévisée et le 31 décembre 1987 d’un supplément correspondant à sept pour cent de
leur montant brut. La charge de ce supplément est répartie dans les mêmes proportions que celle
concernant le montant brut de la pension.

b) Les dispositions visées prévoyaient que les assurés qui à l’expiration de la soixante-cinquième année
d’âge ne remplissaient pas les conditions de stage et de maintien des droits prescrites pour
l’attribution d’une pension avaient droit à une allocation de respectivement 1,6 pour cent des salaires
cotisables dans les régimes des salariés et de 16 pour cent des cotisations versées dans les régimes
des non salariés, si ces salaires ou cotisations correspondaient au moins à mille quatre-vingts journées
d’assurance. Les dispositions s’appliquaient également aux survivants d’un bénéficiaire de cette
allocation et étaient allouées dans la mesure prévue pour la majoration des pensions de survie. 

3) L. 6.4.99:
Article IV:
1) Les pensions échues avant le 1er janvier 1988 conformément aux dispositions légales ayant régi les

anciens régimes de pension contributifs sont recalculées avec effet au 1er janvier 1999 par
application du livre III du Code des assurances sociales.

2) Les pensions ainsi recalculées seront majorées, le cas échéant, du ou des suppléments pour enfant
prévus par les anciennes dispositions et dus au 31 décembre 1998.                                  

3) Le recalcul ne peut avoir pour effet de réduire le montant total des pensions allouées à un même
bénéficiaire ou aux survivants d'un même assuré en dessous du montant atteint le 31 décembre
1998 avant l'application des dispositions réglant le concours avec une autre pension ou une rente
accident. Ce dernier montant au nombre indice 100 et au niveau de l'année de base 1984 est
maintenu tant qu'il dépasse le montant résultant du recalcul jusqu'à la cessation de la pension.*) 

4) L’application d’une disposition réglant le concours avec une autre pension ou une rente accident ne
saurait aboutir à une réduction plus importante de la pension que celle atteinte le 31 décembre 1998.
Pour autant que de besoin un complément représentant la différence au niveau de l’année de base
1984 et au nombre indice 100 est alloué. Ce complément ne subira plus de changement même en
cas de recalcul ultérieur de la pension.

[...]
Article V: La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 1999.
[...]
*) L. 28.6.02,IX,2°:
Le montant garanti visé à l’article IV, alinéa 3 de la loi du 6 avril 1999 adaptant le régime général
d’assurance pension est augmenté à raison de 4,8 pour cent.

4) L. 28.6.02,IX,5°: 
Les dispositions de l’article 214, point 1) phrases 2 et 3 du Code des assurances sociales et les
dispositions de l’article 37, point 1) phrases 2 et 3 ne s’appliquent pas aux pensions échues avant le 1er

mars 2002. 
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2) 1) les majorations forfaitaires correspondant, après une durée de quarante années au
titre des articles 171 à 174, au produit de la multiplication du taux de pourcentage
respectif du tableau visé à l’alinéa 2 par le montant de référence défini à l’article 222;
les majorations forfaitaires s’acquièrent par quarantième par année, accomplie ou
commencée, sans que le nombre des années mises en compte ne puisse dépasser
celui de quarante. ./. 

Le taux, le seuil et l’augmentation par année des majorations proportionnelles, ainsi
que le taux par année des majorations forfaitaires visées à l’alinéa 1, sont fixés dans le
tableau ci-dessous en fonction de l’année du début du droit à la pension.

1) L. 27.7.87,XVIII,9):
Dans les pensions d’invalidité échues entre le 1er janvier 1988 et le 31 décembre 2001, les majorations
forfaitaires et les majorations forfaitaires spéciales sont complétées par des majorations forfaitaires
transitoires en vue de parfaire la part fixe déterminée sur la base du montant de 489,98 euros
conformément aux anciennes dispositions légales (28.6.02,IX,1°). A partir du 1er janvier 1993 les
majorations forfaitaires transitoires sont réduites successivement de dix pour cent chaque année pour
les pensions échéant au cours de cette année. Il en est de même pour la pension de vieillesse pour autant
que la condition de stage et de maintien des droits ait été remplie au 31 décembre 1987 ainsi que pour
la pension de vieillesse anticipée pour autant que les périodes de stage accomplies sous l’ancienne
législation aient été maintenues en vigueur au 31 décembre 1987. Pour le calcul des pensions de survie
les majorations forfaitaires transitoires sont allouées dans la même mesure que les majorations
forfaitaires.

année du début du droit 
à la pension

majorations 
forfaitaires majorations proportionnelles

taux (%) taux (%) seuil  augmentation (%)

avant 2013 23,500 1,850 93 0,010

2013 23,613 1,844 93 0,011

2014 23,725 1,838 93 0,011

2015 23,838 1,832 93 0,012

2016 23,950 1,825 93 0,012

2017 24,063 1,819 93 0,012

2018 24,175 1,813 94 0,013

2019 24,288 1,807 94 0,013

2020 24,400 1,800 94 0,013

2021 24,513 1,794 94 0,014

2022 24,625 1,788 94 0,014

2023 24,738 1,782 94 0,015

2024 24,850 1,775 95 0,015

2025 24,963 1,769 95 0,015

2026 25,075 1,763 95 0,016

2027 25,188 1,757 95 0,016

2028 25,300 1,750 95 0,016

2029 25,413 1,744 95 0,017

2030 25,525 1,738 96 0,017

2031 25,638 1,732 96 0,018

2032 25,750 1,725 96 0,018

2033 25,863 1,719 96 0,018

2034 25,975 1,713 96 0,019

2035 26,088 1,707 97 0,019

2036 26,200 1,700 97 0,019

2037 26,313 1,694 97 0,020

2038 26,425 1,688 97 0,020

2039 26,538 1,682 97 0,021

2040 26,650 1,675 97 0,021

2041 26,763 1,669 98 0,021

2042 26,875 1,663 98 0,022

2043 26,988 1,657 98 0,022
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L. 27.7.87Art. 215. Lorsque l’assuré justifie de périodes correspondant à la jouissance d’une pension
d’invalidité, accordée en vertu du présent livre, se situant avant l’âge de cinquante-cinq
ans, il est tenu compte dans la somme visée à l’article 214, 1) de la base de référence visée
à l’article 216, 2) pour la durée de ces périodes, pour autant qu’il n’y ait pas superposition
avec des salaires, traitements ou revenus cotisables. En cas de superposition, la prise en
compte de la base de référence en lieu et place des salaires, traitements ou revenus
cotisables pour l’ensemble de la période n’est effectuée que dans la mesure où ce mode
de calcul s’avère plus favorable.

L. 21.12.12,I,10°1 Art. 216. La pension d’invalidité annuelle se compose des majorations de pension
suivantes:

1) les majorations proportionnelles prévues à l’article 214, alinéa 1, point 1);

2) les majorations proportionnelles spéciales correspondant au produit de la
multiplication du taux des majorations proportionnelles visé à l’article 214, alinéa 1,
point 1), appliqué à la base de référence définie à l’article 221 par le nombre d’années
restant à courir du début du droit à la pension jusqu’à l’accomplissement de la
cinquante-cinquième année d’âge;

3) les majorations forfaitaires prévues à l’article 214, alinéa 1, point 2);

4) les majorations forfaitaires spéciales correspondant à autant de quarantièmes du
produit de la multiplication du taux des majorations forfaitaires visé à l’article 214,
alinéa 1, point 2) par le montant de référence défini à l’article 222 qu’il manque
d’années entre le début du droit à la pension et l’âge de soixante-cinq ans accomplis,
sans que le nombre d’années mises en compte au titre des points 3) et 4) ne puisse
dépasser celui de quarante; l’année commencée compte pour une année entière.

2 Si l’échéance du risque se situe après l’âge de vingt-cinq ans, les majorations prévues au
point 4) ci-dessus ne sont allouées qu’en proportion du nombre des années visées à
l’article 214, alinéa 1, point 2) accomplies après le début de l’année civile suivant celle où
l’assuré a atteint l’âge de vingt-quatre ans par rapport au nombre d’années se situant entre
ce début et l’échéance du risque.

L. 9.7.04,15,29°1 Art. 217. La pension de survie annuelle du conjoint ou du partenaire au sens de l’article 2
de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, se compose de
trois quarts des majorations proportionnelles et des majorations proportionnelles spéciales
ainsi que de la totalité des majorations forfaitaires et des majorations forfaitaires spéciales
auxquelles le bénéficiaire de pension ou l’assuré avait ou aurait eu droit conformément à
l’article 214 ou 216.

L. 24.4.91, I2 L’alinéa 2 de l’article 192 est applicable le cas échéant.

3 En cas de décès d’un bénéficiaire d’une pension d’invalidité avant l’âge de cinquante-cinq
ans, les majorations proportionnelles spéciales correspondant à la période se situant entre
le décès et la date de l’accomplissement de l’âge de cinquante-cinq ans sont calculées à
partir de la même base de référence que celle de la pension du défunt.

1 Art. 218. La pension de survie annuelle de l’orphelin se compose d’un quart des
majorations proportionnelles et des majorations proportionnelles spéciales ainsi que d’un
tiers des majorations forfaitaires et des majorations forfaitaires spéciales auxquelles le
bénéficiaire de pension ou l’assuré décédé avait ou aurait eu droit conformément à l’article
214 ou 216.

2 L’alinéa 2 de l’article 192 est applicable le cas échéant.

3 En cas de décès d’un bénéficiaire d’une pension d’invalidité avant l’âge de cinquante-cinq
ans, les majorations proportionnelles spéciales correspondant à la période se situant entre
le décès et la date de l’accomplissement de l’âge de cinquante-cinq ans sont calculées à
partir de la même base de référence que celle de la pension du défunt.

L. 27.7.874 Pour les orphelins de père et de mère la pension sera du double de celle visée ci-dessus.
Lorsqu’un droit à pension d’orphelin existe tant du chef du père que du chef de la mère en
vertu du présent livre, seule la pension la plus élevée est payée, application faite de la
phrase précédente.

2044 27,100 1,650 98 0,022

2045 27,213 1,644 98 0,023

2046 27,325 1,638 98 0,023

2047 27,438 1,632 99 0,024

2048 27,550 1,625 99 0,024

2049 27,663 1,619 99 0,024

2050 27,775 1,613 99 0,025

2051 27,888 1,607 99 0,025

2052 28,000 1,600 100 0,025

après 2052 28,000 1,600 100 0,025
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L. 21.12.12,I,11°1 Art. 219. En aucun cas l’ensemble des pensions de survivants du chef d’un assuré ne peut
être supérieur à la pension qui aurait été due à l’assuré ou, si ce mode de calcul est plus
favorable, à la moyenne visée à l’article 226, sans que cette moyenne ne puisse être
inférieure au montant de référence prévu à l’article 222 augmenté de vingt pour cent.

L. 27.7.872 Si le total des pensions des survivants dépasse cette limite, elles sont réduites
proportionnellement.

L. 21.12.12,I,12°1 Art. 219bis. Une allocation de fin d’année est allouée aux personnes qui ont droit à une
pension au 1er décembre, à condition que le taux de cotisation global visé à l’article 238 ne
dépasse pas 24 pour cent.

2 Pour les bénéficiaires d’une pension de vieillesse, d’invalidité, de conjoint ou de partenaire
au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains
partenariats survivant l’allocation équivaut à 1,67 euro pour chaque année d’assurance
accomplie ou commencée, au titre des articles 171 à 174 sans que le nombre d’années
mises en compte ne puisse dépasser celui de quarante. Ce montant correspond au nombre
cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 et à l’année de base prévue
à l’article 220. Il est adapté au coût de la vie ainsi que revalorisé en vertu de l’article 225 et
réajusté en vertu de l’article 225bis.

L. 28.6.02,1,7°3 Pour les bénéficiaires d’une pension d’orphelin, l’allocation correspond à un tiers de
l’allocation déterminée conformément à l’alinéa qui précède. Elle est de deux tiers pour les
orphelins de père et de mère.

L. 9.7.04,15,30°,b)4 L'allocation est répartie, le cas échéant, entre deux ou plusieurs conjoints survivants,
conjoints divorcés ou partenaires au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux
effets légaux de certains partenariats survivants conformément à l'article 198, alinéa 4.

L. 28.6.02,1,7°5 L’allocation est également allouée aux bénéficiaires visés à l’article 198, alinéa 1er.

6 Si la pension n’est pas versée au bénéficiaire pour l’année civile entière, ladite allocation se
réduit à un douzième pour chaque mois de calendrier entier, les journées du mois
commencé étant comptées uniformément pour un trentième du mois. Le conjoint survivant
ou le partenaire au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de
certains partenariats1) ayant vécu en communauté domestique avec le bénéficiaire d’une
pension de vieillesse ou d’invalidité a droit à la totalité de l’allocation pour la période de
l’année civile s’étendant jusqu’à la fin du mois du décès.

7 Le montant de l’allocation n’est pas pris en compte pour l’application des dispositions des
articles 226 à 229, mais il est réduit dans la même mesure que la pension par l’effet de ces
dispositions.

8 Par dérogation à l’article 141 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur
le revenu, la retenue d’impôt est déterminée d’après le barème de retenue mensuelle.

Définition des bases de calcul

L. 27.7.871 Art. 220. Les salaires, traitements ou revenus cotisables, postérieurs au 1er janvier 1988
intervenant dans le calcul des pensions, sont portés ou réduits par année de calendrier au
nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 sur la base de la
moyenne annuelle pondérée des indices mensuels du coût de la vie, sauf les salaires,
traitements ou revenus de l’année de la réalisation du risque pour lesquels est appliquée la
moyenne pondérée des indices mensuels du coût de la vie correspondant aux mois entiers
écoulés jusqu’à cette date.

L. 21.12.12,I,13°

L. 27.7.87

2 Pour les salaires, traitements ou revenus cotisables antérieurs au 1er janvier 1988,
continuent à sortir leurs effets les anciens articles 202, alinéas 2 à 7 2) du Code des
assurances sociales en vigueur au 31 décembre 1987 et l’article 37, alinéas 2 et 3 3) de la
loi modifiée du 29 août 1951 ayant pour objet la réforme de l’assurance pension des
employés privés. Pour la conversion au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie
au 1er janvier 1948, des cotisations ou revenus portés en compte antérieurement au 1er

janvier 1988, continuent à sortir leurs effets les dispositions contenues aux anciens articles
15, alinéa 1 4) de la loi du 21 mai 1951 ayant pour objet la création d’une caisse de pension
des artisans, telle qu’elle a été modifiée notamment par la loi du 23 décembre 1976 portant
fusion des régimes de pension des artisans et des commerçants et industriels et la loi du
3 septembre 1956 ayant pour objet la création d’une caisse de pension agricole; pour
autant que de besoin les cotisations mises en compte antérieurement au 1er janvier 1985
sont converties en revenus en les multipliant par le facteur dix.

1) Termes ajoutés par L. 9.7.04,15,30°,c).
2) Ancien article 202, alinéas 2 à 7 du Code des assurances sociales:

Tous les salaires entrant en compte seront portés au nombre-indice cent du coût de la vie.
A cet effet les salaires des années 1912 à 1917 sont multipliés par 20, ceux de 1918 à 1919 par 10, ceux
de 1920 à 1923 par 5, ceux de 1924 et 1925 par 4, ceux de 1926 à 1940 par 2,8.
Les salaires pour les classes de cotisations de la période du 1er octobre 1940 au 29 juin 1942 et, en ce
qui concerne les ouvriers mineurs, au 31 décembre 1942, sont portés en compte, suivant qu’il s’agira de
classes établies par semaines ou par mois.
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Les salaires déclarés en RM dans la suite seront convertis au taux de 1 RM = 17,50. Les salaires déclarés
en francs pour l’exercice 1944 seront multipliés par 1,75, ceux de 1945 seront multipliés par 1,5, ceux
de 1946 et 1947 seront portés pour leur valeur nominale.
Les salaires postérieurs seront convertis sur la base des paliers correspondant à la moyenne des douze
nombres-indices semestriels arrondis de chaque exercice, sauf ceux de l’année de la réalisation du
risque pour lesquels sera appliquée la moyenne des nombres-indices semestriels des mois entiers
écoulés jusqu’à cette date. Par paliers et par indices semestriels il faut entendre les indices semestriels
applicables aux traitements et aux pensions des fonctionnaires de l’État. Toutefois cette conversion
n’aura lieu que si la prédite moyenne varie de cinq pour cent par rapport au nombre-indice 100 et, à partir
de l’exercice 1963, si la variation est de 2,5 pour cent.a)

a) L. 25.10.68, 9, 7°:
Cet alinéa est applicable aux salaires et rémunérations à porter en compte à partir du 1er janvier
1968.i)                                                                                                                
i) Pour les salaires à porter en compte avant le 1er janvier 1968, il y a lieu de se référer à l’ancien

alinéa 6 introduit par L. 13.5.64, 1, 1° et ayant la teneur suivante: 
Les salaires postérieurs seront convertis sur la base de la moyenne des nombres-indices de
chaque exercice, sauf ceux de l’année de la réalisation du risque pour lesquels sera appliquée la
moyenne des nombres-indices mensuels des mois entiers écoulés jusqu’à cette date. Toutefois,
cette conversion n’aura lieu que si la prédite moyenne varie de cinq pour cent par rapport au
nombre-indice cent, et à partir de l’exercice 1963, si la variation est de 2,5 pour cent; elle aura lieu
par paliers correspondants. Les salaires de référence portés suivant leur valeur nominale
conformément à l’article 202 en sa teneur ancienne seront appliqués tels quels lors du recalcul des
pensions (L.13.5.64,6, 2°). La teneur ancienne de l’article 202 était la suivante:
Les salaires postérieurs seront convertis sur la base de la moyenne des nombres-indices mensuels
de chaque exercice sauf ceux de l’année de la réalisation du risque qui compteront pour leur valeur
nominale (L 10.4.51, 1, 10°).

Pour les périodes assimilées aux périodes de cotisation conformément au numéro 3 de l’article 197a) les
salaires à porter en compte seront fixés par arrêté grand-ducalb). La charge afférente incombera à l’État
suivant les modalités à prévoir par le même arrêté. Pour les assurés visés par le numéro 3 de l’alinéa 1
de l’article 170c) du présent livre, les salaires à porter en compte correspondent au salaire social
minimum.

a) Voir note sub article 171, alinéa 1, 9).
b) Il s’agit du règlement grand-ducal du 29.5.1952 publié dans la rubrique « Règlements-Livre III du

Code des assurances sociales ».
c) Il s’agit en l’occurrence des membres d’associations religieuses et des personnes qui peuvent leur

être assimilées qui s’occupent du soin des malades ou exercent d’autres activités d’utilité générale
et qui ne reçoivent que l’entretien comme rémunération.

3) Ancien article 37, alinéas 2 et 3 de la loi modifiée du 29 août 1951:
Toutes les rémunérations cotisables ainsi que tous les revenus entrant en ligne de compte seront portés
au nombre-indice 100 du coût de la vie. En conséquence:
a) les cotisations versées entre le 1er juin 1931 et le 30 septembre 1940 sont multipliées par 28. Les

cotisations représentées par les réserves versées en vertu des articles 104 C et 108 ou par les contrats
d’assurance transférés en vertu de l’article 109 de la loi du 29 janvier 1931a) ayant pour objet la
création d’une caisse de pension des employés privés sont multipliées par le même facteur. Il en sera
de même des sommes versées à titre de couverture facultative pendant la même période, sans
préjudice de l’article 6 de la loi du 29 janvier 1931b).
a) Art. 104. La situation des caisses de retraite patronales existant au moment de la mise en vigueur

de la présente loi, sera réglée d’un commun accord entre le patron et les assurés de l’une des
façons suivantes:
[...]
Si la majorité des membres d’une caisse patronale le réclame, la caisse sera liquidée en faveur de
la caisse de pension créée par la présente loi. Cette liquidation aura lieu dans les conditions
suivantes: Dans le délai d’un an à partir de la mise en vigueur de la présente loi la caisse patronale
devra soumettre au Gouvernement un inventaire technique établissant que les réserves
accumulées sont suffisantes pour garantir au moins l’exécution de toutes les obligations
statutaires de la caisse patronale. En cas d’insuffisance d’actif le patron comblera l’insuffisance
dans un délai à fixer par arrêté ministériel. 
Les réserves seront transférées à la caisse de pension dans un délai à fixer par arrêté ministériel.
Un second bilan actuariel sera ensuite dressé par l’actuaire attaché à la caisse de pension qui
devra s’appuyer sur les bases de calcul et le système collectif adoptés par cette caisse. Pour le
cas où il résulte un bénéfice de ce bilan, ce bénéfice sera mis exclusivement au profit des
employés de la caisse patronale reprise, soit pour accorder des suppléments de pension, soit à
tout autre but répondant à l’idée de pension de la présente loi. Pour les assurés, en faveur
desquels la caisse patronale touchait une cotisation supérieure à 10%, la liquidation de la caisse
se fera sur la base d’une cotisation de 10% seulement.
Art. 108.i) Lorsqu’un employeur, sans avoir institué une caisse particulière, a garanti à ses
employés des pensions ou des capitaux en cas d’invalidité, de vieillesse ou de décès, il est autorisé
à réduire ces pensions ou ces capitaux à concurrence des prestations découlant de la présente
loi. L’employeur versera à la caisse de pension les réserves mathématiques nécessaires pour
garantir les prestations prévues par la présente loi et calculées sur la base de 10% de cotisations

par semaine par mois

dans la classe I pour
II
III
IV
V
VI
VII
VIII
IX
X

140 frs
280 frs
42 frs
560 frs
700 frs
840 frs
980 frs
1 120 frs 
1 200 frs
1 400 frs

1 470 frs
2 065 frs
2 660 frs
3 255 frs
3 850 frs
4 445 frs
5 040 frs
5 653 frs
6 230 frs
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pour les années que les assurés ont passées à son service après qu’il a institué le régime des
pensions jusqu’à la mise en vigueur de la présente loi. Pour le cas où les engagements sont
inférieurs aux prestations susdites, l’employeur ne sera astreint qu’au versement des réserves des
prestations réellement par lui garanties. La caisse de pension garantira tous les droits transférés.
Le transfert des réserves mentionnées plus haut se fera dans un délai à fixer par le Gouvernement.                         
A partir de la mise en application de la présente loi l’employeur aura à sa charge la cotisation totale
de 10% prévue par la présente loi et payable à la caisse de pension. Mais pour le cas où
l’équivalent des prestations que le patron avait garanties à ses employés est inférieur à 10% des
traitements, l’employeur ne sera tenu qu’au versement de la cotisation équivalente aux
engagements pris par lui qui ne pourra être inférieure à 5%. Dans ce cas l’employé devra payer à
la caisse de pension la différence entre la cotisation patronale et la contribution de 10% prévue
par la présente loi.                                                                                                    
Art. 109.i) Les contrats d’assurance conclus entre les patrons et assurés d’une part et une
compagnie d’assurance autorisée dans le Grand-Duché d’autre part, en tant que ces contrats ont
pour but d’assurer aux employés une pension ou des prestations analogues pour le cas
d’invalidité, de vieillesse et de décès, seront réglés comme suit:
Si la prime d’assurance dépasse 5% du traitement, l’employé pourra liquider son contrat
d’assurance privé et verser le montant du rachat dans la caisse de pension. Pour le cas où la prime
d’assurance dépasse 10% du traitement le rachat pourra s’opérer sur la base d’une contribution
de 10%.
En échange la caisse de pension garantira les prestations suivantes:
1° pour les cinq premières années qui suivent la mise en vigueur de la présente loi, la caisse
garantit les prestations que l’assuré aurait touchées de la part de la compagnie d’assurance sur la
base des cotisations totales versées;
2° pour la période ultérieure les prestations à accorder aux intéressés seront calculées
conformément à la présente loi, le montant du rachat versé étant compris dans le total des
cotisations. Si, dans ce cas, les prestations de la caisse de pension, évaluées en capitaux ou en
rente, restaient inférieures à celles servies par la compagnie d’assurance sur la base d’une
cotisation de 10%, la pension à servir par la caisse de pension sera établie d’après le tarif de la
compagnie d’assurance. 
i) Pour les assurés visés par les articles 108 et 109 précités l’ajustement des pensions est

suspendu dans la mesure où par son effet celles-ci, y non compris les prestations résultant de
l’assurance supplémentaire des employés techniques des mines du fonds, dépassent les cinq
sixièmes du maximum cotisable applicable au moment du versement de la pension, majoré
d’un neuvième.

b) L. 29.1.31, 6: 
Les employés âgés de moins de cinquante-cinq ans pourront être autorisés, après examen médical
par un médecin du choix de la caisse, à réduire le délai de carence en versant à la caisse une somme
unique appelée réserve mathématique.
Tout assuré qui aura accompli le délai de carence pourra dans les mêmes conditions, couvrir un
nombre quelconque de mois de cotisation.
Le détail de ces versements ainsi que les tarifs afférents seront réglés par un règlement
d’administration publique (Voir arrêté grand-ducal du 21 mars 1933, pris en exécution de l’art.6 de
la loi du 29 janvier 1931 portant création d’une caisse de pension des employés privés. Mémorial
1933, page 120). 

4) Anciens articles 15, alinéa 1, b) de la loi modifiée du 21 mai 1951 ayant pour objet la création d’une
caisse de pension des artisans et de la loi modifiée du 3 septembre 1956 ayant pour objet la
création d’une caisse de pension agricole:
Art. 15. Les pensions d’invalidité et de vieillesse se composent:
a) [...]
b) d’une majoration de seize pour cent par an des cotisations valablement payées jusqu’au 31 décembre

1984 et de 1,6 pour cent des revenus réalisés après cette date et pour lesquels des cotisations ont
été versées; les cotisations et revenus sont portés en compte au nombre cent de l’indice pondéré du
coût de la vie au 1er janvier 1948; la conversion est faite sur la base de la moyenne annuelle pondérée
des indices mensuels du coût de la vie, sauf les cotisations et les revenus de l’année de la réalisation
du risque pour lesquels est appliquée la moyenne pondérée des indices mensuels du coût de la vie
correspondant aux mois entiers écoulés jusqu’à cette date. 
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L. 21.12.12,I,14°

L. 17.11.03,I,6°

3 Pour les périodes visées à l’article 171, alinéa 1, sous 7) est mise en compte la moyenne
mensuelle1) des revenus cotisables portés en compte au titre de l’article 171 au cours des
douze mois d’assurance précédant immédiatement celui de l’accouchement ou de
l’adoption, déduction faite des revenus cotisables portées en compte au profit des
intéressés à un autre titre. Toutefois, le revenu porté en compte au titre de l’article 171,
alinéa 1, sous 7), ne peut être inférieur à 270,28 euros par enfant et par mois au nombre
indice 100 du coût de la vie du 1er janvier 1948 et à l'année de base 1984.

L. 21.12.12,I,15°4 Les salaires, traitements ou revenus ainsi portés ou réduits au nombre cent de l’indice
pondéré du coût de la vie sont portés au niveau de vie d’une année de base servant de
référence pour le calcul des pensions. A cet effet ils sont divisés par des facteurs de
revalorisation exprimant la relation entre le niveau moyen brut des salaires de chaque
année de calendrier et le niveau moyen brut des salaires de l’année de base.

5 Les revenus correspondant à un achat rétroactif, réduits ou portés au nombre cent de
l’indice pondéré du coût de la vie sont portés au niveau de vie de l’année de base en les
divisant par le facteur de revalorisation de l’année de la réalisation du risque lorsque celle-
ci est postérieure à l’année de base.

6 L’année de base servant de référence pour le calcul des pensions est l’année 1984.

R. 26.12.12
R. 7.12.22

7 Un règlement grand-ducal fixe les facteurs de revalorisation applicables aux salaires,
traitements ou revenus des années se situant jusqu’au 31 décembre 2011. Ceux des
années postérieures sont fixés annuellement par règlement grand-ducal avant le 31
décembre de l’année subséquente.

8 Si au moment du calcul de la pension le facteur de revalorisation de l’année du début du
droit à la pension ou de l’année précédente n’est pas encore fixé, celui déterminé pour
l’année précédente est applicable. Il n’est pas procédé à la modification des bases de
calcul lors de la fixation ultérieure des facteurs.

L. 27.7.871 Art. 221. La base de référence annuelle servant au calcul des majorations proportionnelles
spéciales visée à l’article 216 est définie comme suit:

1) Lorsque l’échéance du risque se situe après l’âge de vingt-cinq ans accomplis, la base
de référence est égale à la somme des salaires, traitements ou revenus cotisables
valablement déclarés au titre des articles 171, 173, 173bis 2) et 174 et correspondant
à la période se situant entre le début de l’année civile suivant celle où l’assuré a
accompli l’âge de vingt-quatre ans et l’échéance du risque, divisée par le nombre
d’années se situant dans la période correspondante. Au cas où cette période est
inférieure à deux années, sont prises en compte les deux années précédant l’échéance
du risque.

L. 24.4.91,I,19°2) Ne sont pas à comprendre dans le diviseur le nombre d’années se situant dans cette
période et correspondant aux périodes prévues aux numéros 1) à 4) ainsi qu’au numéro
7) de l’article 172 pendant lesquelles des cotisations n’ont pas été portées en compte;
au cas où des cotisations auraient été portées en compte simultanément au titre des
articles 171, 173, 173bis 2) et 174 la prise en compte de ces revenus cotisables et de
ces périodes se fait suivant le mode de calcul le plus favorable pour l’assuré.

L. 27.7.87

L. 24.4.91,I

3) Lorsque l’échéance du risque se situe avant l’âge de vingt-cinq ans accomplis, la base
de référence est égale à la somme des salaires, traitements ou revenus cotisables
valablement déclarés au titre des articles 171, 173 et 174 divisés par le nombre
d’années d’assurance au titre des mêmes articles. Sont négligées tant au numérateur
qu’au dénominateur les périodes pendant lesquelles l’assuré cotisait sur une assiette
inférieure au salaire social minimum 3) pour un salarié non qualifié âgé de dix-huit ans
au moins. Toutefois, la base de référence ne saurait être inférieure au montant de
référence prévu à l’article 222.

2 En aucun cas, la base de référence ne peut dépasser le quintuple du montant de référence
prévu à l’article 222.

L. 28.6.02,1,9°Art. 222. Le montant de référence annuel au nombre indice cent de l’indice pondéré du
coût de la vie au 1er janvier 1948 et défini pour l’année de base prévue à l’article 220 est
égal à 2 085 euros.

1) L. 28.6.02,IX,3°:
Pour les enfants nés avant le 1er janvier 1988, la période de référence visée à l’article 171, alinéa 1, sous
7) du Code des assurances sociales, correspond à l’année civile de la naissance ou de l’adoption de
l’enfant et aux trois années précédentes.Pour les mêmes enfants, la moyenne visée à l’article 220, alinéa
3 du même code est calculée sur base des revenus cotisables de l’année civile de la naissance et
l’adoption de l’enfant et de l’année civile précédente.Si pendant ces deux années l’intéressé ne justifie
pas de douze mois d’assurance au moins, il est remonté à l’année ou aux années civiles précédentes.
Les périodes visées à l’article 171, alinéa 1, sous 7) du Code des assurances sociales sont censées se
superposer à d’autres périodes d’assurance dans la mesure où leur total dépasse douze mois par année
civile.
Pour l’application de l’article 171, alinéa 1, sous 7) et de l’article 220, alinéa 3 du Code des assurances
sociales, les journées d’assurance accomplies auprès de l’établissement d’assurance contre la vieillesse
et l’invalidité avant 1988 sont converties en mois en les divisant respectivement par 22,5 et par 26.

2) Par L. 28.7.00,27,28) la référence à l’article 173bis a été ajoutée.
3) L.12.8.22,76 : Les termes « de référence » sont supprimés.
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Pensions minima et maxima

L. 24.4.91,I,21°

L. 27.7.87

1 Art. 223. Aucune pension d’invalidité ou de vieillesse ne peut être inférieure à quatre-vingt-
dix pour cent du montant de référence prévu à l’article 222 lorsque l’assuré a couvert au
moins un stage de quarante années1) au titre des articles 171 à 174. Si l’assuré n’a pas
accompli le stage prévisé mais justifie de vingt années d’assurance au titre des mêmes
articles, la pension minimum se réduit d’un quarantième pour chaque année manquante.

2 En cas d’invalidité sont prises en compte pour parfaire le stage prévu à l’alinéa précédent,
le nombre d’années manquantes entre le début du droit à pension et l’âge de soixante-cinq
ans accomplis sans que le nombre total d’années, compte tenu des années prévues à
l’alinéa précédent, ne puisse dépasser celui de quarante. Lorsque l’invalidité survient après
l’âge de vingt-cinq ans, le nombre d’années visé à la phrase précédente n’est pris en
compte que dans la proportion de la durée1) au sens de l’alinéa précédent entre le début
de l’année suivant celle où l’assuré a accompli l’âge de vingt-quatre ans et l’échéance du
risque par rapport à la durée totale de cette période.

L. 25.7.05,I,24°3 Pour autant que de besoin, un complément est alloué. En cas de décès d'un assuré ou d'un
bénéficiaire de pension remplissant les conditions de stage prévues ci-dessus, le
complément pour la pension de survie est alloué à raison d’un quart pour l’orphelin. La
pension de survie du conjoint ou du partenaire au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004
relative aux effets légaux de certains partenariats est augmentée jusqu’à concurrence de
la pension minimum à laquelle avait ou aurait eu droit l’assuré décédé.

L. 27.7.92,III,5°4 Aucune pension personnelle ne peut être supérieure à cinq sixièmes du quintuple du
montant de référence prévu à l’article 222. Les facteurs de réversion prévus aux articles
217 et 218 sont applicables.

Adaptation au coût de la vie

L. 27.7.87Art. 224. Les pensions de vieillesse, d’invalidité ou de survie calculées conformément aux
dispositions qui précèdent correspondent au nombre cent de l’indice pondéré du coût de
la vie au 1er janvier 1948 et sont adaptées suivant les modalités applicables aux traitements
et pensions des fonctionnaires de l’État.

Revalorisation au moment de l’attribution de la pension

L. 21.12.12,I,16°1 Art. 225. Les pensions dont le début du droit se situe avant le 1er janvier 2014 et calculées
conformément aux dispositions qui précèdent, sont multipliées par le facteur de
revalorisation de l’année 2009, fixé par dérogation à l’article 220, alinéa 7 à 1,405.

2 Les pensions dont le début du droit se situe après le 31 décembre 2013 et calculées
conformément aux dispositions qui précèdent, sont multipliées par le facteur de
revalorisation de la quatrième année précédant le début du droit à la pension.

Réajustement des pensions

L. 21.12.12,I,17°1 Art. 225bis. Les pensions calculées conformément à l’article 225 sont multipliées par le
produit des différents facteurs de réajustement déterminés par année de calendrier et ce à
partir de l’année postérieure au début du droit à la pension, mais au plus tôt à partir de
l’année 2014.

2 Le facteur de réajustement représente pour une année de calendrier la somme de l’unité et
du produit de la multiplication du taux de variation annuel du facteur de revalorisation entre
l’avant-dernière année et l’année précédant celle-ci par le modérateur de réajustement
applicable pour l’avant-dernière année.

3 2) Ce modérateur de réajustement est fixé à 1 à partir de l’année 2012.

4 2) Tous les ans, le Gouvernement examine s’il y a lieu de procéder ou non à la révision du
modérateur de réajustement par la voie législative. Si la prime de répartition pure de l’avant-
dernière année précédant celle de la révision dépasse le taux de cotisation global visé à
l’article 238, le Gouvernement soumet à la Chambre des Députés un rapport accompagné,
le cas échéant, d’un projet de loi portant refixation du modérateur de réajustement à une
valeur inférieure ou égale à 0,5 pour les années à partir de l’année précédant la révision.

5 Toutefois, le modérateur de réajustement peut de nouveau être augmenté à une valeur ne
dépassant pas 1 pour les années à partir de l’année précédant la révision, si le taux de
cotisation global visé à l’article 238 pour l’avant-dernière année précédant celle de la
révision dépasse la prime de répartition pure.

R. 7.12.22

6 La prime de répartition pure représente le rapport entre les dépenses courantes annuelles
et la totalité des salaires, traitements et revenus cotisables à la base des recettes annuelles
en cotisations de la Caisse nationale d’assurance pension 3). Un règlement grand-ducal
fixe annuellement la prime de répartition pure de l’année précédente.

1) Par L. 6.4.99,II,10) le terme « d’assurance » a été supprimé.
2) L. 20.12.13,30: Mesures en matière d’assurance pension: refixation du modérateur de

réajustement à 0 pour les années 2012 et 2013
Par dérogation à l’article 225bis, alinéas 3 et 4, du Code de la sécurité sociale, le modérateur de
réajustement visé à l’article 225bis, alinéa 3, est fixé à 0 pour les années 2012 et 2013.

3) L. 12.8.22,52 : Les termes « du régime général de pension » sont remplacés par les termes « de la Caisse
nationale d’assurance pension ».
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Concours de pensions avec d’autres revenus 1)

L. 21.12.12,I,18°1 Art. 226. En cas de concours d’une pension de vieillesse anticipée ou d’une pension
d’invalidité avec des salaires, traitements ou indemnités pécuniaires versées au titre de
l’assurance maladie-maternité et de l’assurance accident, réalisés ou obtenus au
Luxembourg ou à l’étranger, la pension est réduite dans la mesure où ces revenus
dépassent ensemble avec la pension un plafond fixé à la moyenne des cinq salaires,
traitements ou revenus annuels cotisables les plus élevés de la carrière d’assurance, si la
pension est inférieure à ce plafond, et elle est réduite du montant de ces revenus si la
pension est supérieure à ce plafond. Ce plafond ne peut être inférieur au montant de
référence prévu à l’article 222 augmenté de cinquante pour cent.

L. 27.7.872 Pour le calcul de la moyenne visée ci-dessus, il est fait abstraction dans l’intérêt du
bénéficiaire de pension de la première et de la dernière année d’affiliation ou de l’une de
ces années seulement. Si la durée d’affiliation est inférieure à cinq années civiles, la
moyenne est égale à la moyenne des salaires, traitements ou revenus cotisables
correspondants.

L. 21.12.12,I,19°Art. 227.En cas de concours d’une pension d’invalidité ou de vieillesse avec une rente
d’accident à titre personnel, due en vertu du présent code ou d’un régime étranger, la
pension est réduite dans la mesure où elle dépasse ensemble avec la rente d’accident la
moyenne visée à l’article 226, sans que cette moyenne ne puisse être inférieure au montant
de référence prévu à l’article 222 augmenté de vingt pour cent. Pour le cas où cet autre
mode de calcul est plus favorable, le revenu professionnel qui a servi de base au calcul de
la rente d’accident est pris en compte.

L. 12.5.10,3,6°1 Art. 228. En cas de concours d'une pension de survie avec une rente d'accident de survie
due en vertu du présent code ou d'un régime étranger du chef d’un accident survenu ou
d’une maladie professionnelle déclarée avant le 1er janvier 2011, la pension est réduite
dans la mesure où elle dépasse ensemble avec la rente d'accident trois quarts des
plafonds visés à l'article qui précède lorsqu'il s'agit d’un conjoint survivant, d’un partenaire
survivant au sens de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains
partenariats 2) ou d'un orphelin de père et de mère, ou d'un tiers de ces plafonds lorsqu'il
s'agit d'un orphelin de père ou de mère. Toutefois, l’ensemble des pensions et rentes
d’accident du chef du même assuré ne peut pas dépasser les plafonds visés à l’article qui
précède.

2 alinéa supprimé 

L. 24.4.91,I,25°

L. 28.6.02,1,11°,a)

1 Art. 229 3) Lorsque la pension de survie, attribuée en vertu des articles 195, 197, 198 et 205
et calculée conformément aux articles 202, 203 et 217 dépasse ensemble avec les revenus
personnels du bénéficiaire un seuil correspondant au montant de référence prévu à l’article
222, augmenté de cinquante pour cent, elle est réduite à raison de trente pour cent du
montant des revenus personnels, à l’exclusion de ceux représentant la différence entre la
pension de survie et le seuil prévisé au cas où la pension de survie est inférieure à ce seuil.
Ce seuil est augmenté de quatre pour cent pour chaque enfant ouvrant droit à la mise en
compte au titre de l’article 171, alinéa 1, sous 7) ou du forfait d’éducation créé par la loi du
28 juin 2002 portant création d’un forfait d’éducation. Ce pourcentage est porté à douze
pour cent pour chaque enfant bénéficiant d’une 4) pension au titre de l’article 199.

L. 12.5.10,3,7°2 En cas de concours de la pension de survie avec une rente d'accident de survie du conjoint
ou du partenaire au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de
certains partenariats, due en vertu du présent code du chef d’un accident survenu ou d’une

1) L. 6.4.99, IV:
[...]
3) Le recalcul ne peut avoir pour effet de réduire le montant total des pensions allouées à un même

bénéficiaire ou aux survivants d'un même assuré en dessous du montant atteint le 31 décembre 1998
avant l'application des dispositions réglant le concours avec une autre pension ou une rente accident.
Ce dernier montant au nombre indice 100 et au niveau de l'année de base 1984 est maintenu tant qu'il
dépasse le montant résultant du recalcul jusqu'à la cessation de la pension.*)

4) L’application d’une disposition réglant le concours avec une autre pension ou une rente accident ne
saurait aboutir à une réduction plus importante de la pension que celle atteinte le 31 décembre 1998.
Pour autant que de besoin un complément représentant la différence au niveau de l’année de base
1984 et au nombre indice 100 est alloué. Ce complément ne subira plus de changement même en cas
de recalcul ultérieur de la pension.

[...]
*) L. 28.6.02,IX,2°: 
Le montant garanti visé à l’article 4, alinéa 3 de la loi du 6 avril 1999 adaptant le régime général
d’assurance pension est augmenté à raison de 4,8 pour cent.

2) L. 12.8.22,53 : Les termes « d’une veuve, d’un veuf, d’un ancien partenaire au sens de la loi modifiée du
9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats » sont remplacés par les termes « d’un
conjoint survivant, d’un partenaire survivant au sens de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets
légaux de certains partenariats ».

3) L. 6.4.99,IV:
[...]
5) L’article 229 n’est pas applicable au bénéficiaire d’une pension de veuf ou de veuve échue avant le 1er

janvier 1988 exerçant une activité professionnelle, mais s’applique dès que l’intéressé a droit à une
pension personnelle.
[...]

4) Par L. 13.12.17,3,12° les termes « ouvrant droit à la » sont remplacés par les termes « bénéficiant d’une ».
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maladie professionnelle déclarée avant le 1er janvier 2011, les revenus personnels et le seuil
ne sont pris en compte pour l'application de l'alinéa qui précède qu'au prorata de la
pension de survie par rapport à l'ensemble de cette pension et de la rente de survie.

L. 13.12.17,3,13°3 Sont pris en compte au titre des revenus personnels:

1. qu’ils soient réalisés ou obtenus au Luxembourg ou à l’étranger:

a) les revenus professionnels et les revenus de remplacement au sens de l’article 171,
alinéa 1, sous 3) dépassant deux tiers du montant de référence visé à l’article 222,

b) les pensions et les rentes issues d’un régime légal au sens de la législation sociale,
à l’exception des pensions ou rentes de survie du chef du même conjoint ou du
même partenaire au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets
légaux de certains partenariats;

3. le forfait d’éducation prévu par la loi du 28 juin 2002 portant création d’un forfait
d’éducation.

L. 13.12.17,3,14°4 L’indemnité visée à l’article L. 125-1, paragraphe 2 du Code du travail n’est pas prise en
compte au titre de l’alinéa précédent.

L. 21.12.12,I,20°1 Art. 230. En cas de concours avec un revenu professionnel ou un revenu de remplacement
au sens de l’article 171, alinéa 1, point 3), la pension de vieillesse anticipée, la pension
d’invalidité ou la pension de survie n’est recalculée qu’une fois par année conformément
aux articles 226 et 229 et ce avec effet au 1er avril.

2 Pour les activités salariées est pris en considération le revenu correspondant à l’année
civile précédant le début de la pension ou le recalcul annuel prévu à l’alinéa précédent. Au
cas où l’activité ne couvre pas l’année civile entière, le revenu annuel à porter en compte
est déterminé sur base des revenus mensuels entiers de cette année et, à défaut, sur base
du dernier revenu mensuel entier de la période subséquente. Pour l’application de l’article
226, il n’est pas tenu compte des revenus provenant d’une activité exercée avant
l’échéance du risque.

L. 24.4.91,I,26°

L. 6.4.99,II,11)

3 Pour les activités non salariées, est mis en compte le revenu qui sert ou servirait à la
détermination de l’assiette cotisable de l’année civile du début de la pension de survie ou
du recalcul annuel prévu à l’alinéa 1 du présent article. Il n’est fait application ni du
minimum ni du maximum cotisable.

L. 24.4.91,I,26°4 Par dérogation aux alinéas qui précèdent, toute reprise d’une activité professionnelle et
toute augmentation du revenu professionnel en cours d’année dépassant vingt-cinq pour
cent entraînent la refixation de la pension à partir du mois qui suit cette augmentation. La
refixation est effectuée sur demande du bénéficiaire lorsque celui-ci prouve une diminution
de son revenu, pendant trois mois et à raison de dix pour cent au moins, par rapport à celui
mis en compte. La réduction cesse à partir du mois suivant l’abandon de l’activité
professionnelle.

5 En cas de concours d’une pension de survie avec des pensions ou rentes, celles-ci sont
mises en compte pour l’application de l’article 229 suivant le montant correspondant au
mois de la réduction.

6 Le bénéficiaire de pension doit signaler à la caisse de pension les revenus au sens des
articles 226 et 229 et en justifier les montants. Les montants versés en trop sont récupérés
ou déduits de la pension nonobstant la limitation prévue à l’article 211. La caisse de
pension peut toutefois renoncer en tout ou en partie à la récupération des montants versés
en trop. Si le bénéficiaire de pension ne fournit pas les indications requises, le paiement de
la pension est suspendu.

L. 21.12.12,I,21°7 Pour l’application des articles 226 à 229, tous les montants sont portés en compte pour
leur valeur réduite au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948
et définis pour l’année de base prévue à l’article 222. Le revenu en concours avec la
pension est réduit au niveau de l’année de base en le divisant par le produit de la
multiplication du facteur de revalorisation applicable à la pension au sens de l’article 225
par les facteurs de réajustement applicables à la pension au sens de l’article 225bis.

L. 27.7.87Art. 231. En cas de concours de plusieurs prestations de sécurité sociale, le cas échéant,
avec des revenus professionnels, les dispositions de non-cumul sont appliquées dans
l’ordre suivant: article 223, 219, 226, 227, 228 et 229. Une pension réduite par suite de
l’application de l’une de ces dispositions est portée en compte pour l’application de la
disposition subséquente à raison de son montant réduit.

L. 6.4.99,II,12)Art. 231bis. En cas de concours d’une pension visée par le présent livre et d’une pension
de même nature due en vertu de la législation d’un pays avec lequel le Luxembourg est lié
par un instrument international en matière de sécurité sociale, à condition que ce pays
applique également des clauses de réduction, de suspension ou de suppression à l’égard
de la prestation considérée, tous les éléments intervenant dans les clauses de réduction,
de suspension ou de suppression sont pris en compte au prorata de la durée des périodes
au titre des articles 171, 173, 173 bis et 174 accomplies avant la réalisation du risque par
rapport à la durée totale des périodes accomplies avant la réalisation du risque sous les
différentes législations en cause.
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Concours avec la responsabilité de tiers

L. 27.7.87

R. 18.11.92

Art. 232.1) Si celui à qui compète une pension en vertu du présent livre possède contre des
tiers un droit légal à la réparation du dommage résultant pour lui de l’invalidité ou du décès
fondant son droit à la pension, le droit à la réparation des dommages de la même espèce
que ceux couverts par la pension passe à la caisse de pension jusqu’à concurrence de ses
prestations. Si la pension revêt un caractère permanent, le recours porte sur le capital de
couverture, déduction faite des expectatives acquises. Les modalités d’application
peuvent faire l’objet d’un règlement grand-ducal.

Art. 233. Au cas où l’assuré a touché l’indemnité due par le tiers responsable, nonobstant
les dispositions qui précèdent, la caisse peut compenser la pension due avec l’indemnité
touchée, à moins que l’assuré ne consente à rétrocéder l’indemnité touchée à la caisse.

Concours de l’assurance et de l’assistance

Art. 234. Les dispositions du présent livre ne modifient ni les obligations légales des
communes et des offices sociaux envers les indigents, en général, ni les obligations
légales, statutaires ou contractuelles, concernant l’assistance des vieillards, des malades,
des personnes indigentes ou atteintes d’incapacité de travail.

1 Art. 235. La commune, le Fonds national de solidarité ou l’office social qui a versé des
prestations à un bénéficiaire de pension pour une période pendant laquelle celui-ci avait
droit à une pension, a droit, sur demande présentée sous forme de simple lettre, au
remboursement des arrérages de pension, redus pour cette période et non encore versés
au bénéficiaire, jusqu’à concurrence des prestations allouées durant la même période.

2 La demande doit être présentée, sous peine de forclusion, dans un délai de trois mois à
dater de la cessation des prestations.

Art. 236. L’Agence pour le développement de l’emploi qui a versé l’indemnité de chômage
complet pour une période pendant laquelle l’assuré avait droit à une pension d’invalidité,
peut se faire attribuer par simple lettre les arrérages de pension redus pour cette période
et non encore versés au bénéficiaire, jusqu’à concurrence du montant de l’indemnité
relative à la même période. Le délai prévu à l’alinéa 2 de l’article 235 est applicable.

Mesures de réhabilitation et de reconversion

1 Art. 237. Les mesures de réhabilitation et de reconversion prévues à l’article 189 sont à
charge de la caisse de pension chargée du paiement de la pension.

R. 2.9.882 Les conditions et les modalités des mesures visées à l’alinéa ci-avant sont fixées par voie
de règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’ État et de la commission de
travail de la chambre des députés.

3 Le même règlement fixe les montants à déduire le cas échéant de la pension au titre de
frais d’entretien du bénéficiaire dans un établissement spécialisé. Au cas où le bénéficiaire
a des membres de famille à sa charge, cette déduction ne peut avoir pour effet de réduire
la pension au-dessous des pensions de survie auxquelles les membres de famille auraient
droit en cas de décès de l’assuré.

Chapitre III. - Voies et moyens

Système de financement

L. 21.12.12,I,22°1 Art. 238. Pour faire face aux charges qui incombent au régime général de pension, la
Caisse nationale d’assurance pension applique le système de la répartition des charges par
périodes de couverture de dix ans avec constitution d’une réserve de compensation qui
doit être supérieure à 1,5 fois le montant des prestations annuelles. En dehors des revenus
de placement et d’autres ressources diverses, les charges du régime général de pension
sont couvertes par des cotisations.

2 Un taux de cotisation global est fixé pour chaque période de couverture sur base d’un bilan
technique et de prévisions actuarielles établi par l’Inspection générale de la sécurité
sociale.

3 Au milieu de chaque période de couverture, l’Inspection générale de la sécurité sociale
procède à une actualisation de son bilan technique et de prévisions actuarielles.

4 Si ce bilan actualisé montre que le taux de cotisation global fixé initialement ne permet pas
de respecter les conditions de l’alinéa 1, le taux de cotisation global est refixé par loi
spéciale pour une nouvelle période de couverture de dix ans.

5 Pour la période de couverture allant de 2013 à 2022, le taux de cotisation global est fixé à
vingt-quatre pour cent.

1) L. 27.7.87,XVIII,11):
L’article 232 de la présente loi ne s’applique qu’aux pensions d’invalidité dont les faits ayant entraîné
l’invalidité se situent après la mise en vigueur de la présente loi (1.1.1988).
Les pensions d’invalidité dont les faits ayant entraîné l’invalidité se situent avant la mise en vigueur de la
présente loi restent régies par la législation applicable au moment de la réalisation de ces faits.
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Cotisations

L.13.5.08,2,14°1 Art. 239. L’État supporte un tiers des cotisations.
2 Il verse mensuellement des avances fixées à un douzième de la part de l’État, telle que

prévue dans le budget annuel de la caisse pour l’exercice en cours.
L. 28.7.00,27,30)Art. 240. 1) En dehors de l’intervention de l’État conformément à l’article qui précède, la

charge des cotisations à supporter par les assurés incombe:
L. 17.12.10,1,51°1) par parts égales aux assurés et aux employeurs pour autant qu’il s’agisse de périodes

visées à l’article 171, 1), 5) et 11);
L. 9.5.12,2,2.,a)2) entièrement à charge de l’État pour les assurés visés à l’article 171, alinéa 1, point 12); 
L. 28.7.00,27,30)3) entièrement à charge des assurés pour autant qu’il s’agit de périodes visées aux

articles 171, 2)2), 173, 173bis et 174;
L. 23.7.15,II,13°4) par parts égales aux assurés et aux institutions débitrices des prestations en cause

pour autant qu’il s’agit de périodes visées à l’article 171, alinéa 1, point 3);
L. 28.7.00,27,30)5) entièrement à charge des employeurs pour les périodes visées à l’article 171, 4) pour

autant que les personnes y visées soient occupées dans un établissement appartenant
à leur congrégation;

6) aux assurés visés à l’article 171, 2) en lieu et place de leurs aidants visés au numéro 6)2)

du même article;
7) 3) à l’assurance dépendance dans la limite prévue à l’article 3574) et pour autant qu’il

s’agit de périodes au sens de l’article 171 sous 1) ou 13) pendant lesquelles l’assuré a
assuré des aides et des soins à une personne dépendante;

8) 3) aux organismes agréés conformément à la législation réglant les relations entre l’État
et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique, au
maximum jusqu’à concurrence d’une cotisation calculée sur base du salaire social
minimum mensuel prévu pour un salarié non qualifié âgé de dix-huit ans au moins et
pour autant qu’il s’agit de périodes au sens de l’article 171 sous 14) pendant lesquelles
l’assuré a assuré l’accueil d’un enfant en placement de jour et de nuit ou en placement
de jour;

9) 3) à l’État pour autant qu’il s’agit de périodes prévues à l’article 171, 15) jusqu’à
concurrence du salaire social minimum;

L. 3.11.16,II,1°10) 3) par parts égales à l’État et à l’assuré, pour autant qu’il s’agit de périodes visées à
l’article 171, 16) jusqu’à concurrence de l’indemnité de congé parental;

L. 9.5.12,2,2.,b)11) 3) par parts égales à l’État et aux assurés visés à l’article 171, alinéa 1, point 8) et à
l’article173bis, alinéa 2.

L. 12.9.03,41,7°12) par parts égales à l’État ou l’atelier protégé 5) et aux assurés visés à l’article 171, 17).
L. 3.8.05,22,513) à l’État pour autant qu’il s’agit de périodes prévues à l’article 171, 18) 6) jusqu’à

concurrence du salaire social minimum.

1) L. 16.12.21, 6: « Art. 3 septies. (5) (...)
Par dérogation à l’article 240 du Code de la sécurité sociale, la charge des cotisations prévues aux
alinéas 2 et 3 est supportée, en dehors de l’intervention de l’État définie à l’article 239 du Code de la
sécurité sociale, à parts égales aux assurés et aux employeurs.
Par dérogation à l’article L. 224-3 du Code du travail, la part des cotisations incombant au salarié relative
aux heures de non-rémunération requises pour atteindre les seuils prévus à l’alinéa 2, ou, s’il y a lieu, à
l’alinéa 3, est déduite par l’employeur du salaire dû sur une période ne pouvant pas dépasser six mois à
compter du premier jour du mois qui suit le mois pour lequel ces cotisations sont dues.
Par dérogation à l’article 241 du Code de la sécurité sociale, l’assiette de cotisation pour la détermination
des cotisations prévues aux alinéas 2 et 3 est le salaire horaire moyen des trois mois qui précédent le
mois pour lequel les cotisations pour l’assurance pension sont dues ou, s’il y a lieu, depuis le début du
contrat de travail lorsque le salarié est engagé depuis moins de trois mois.
Les dispositions prévues aux alinéas 2 à 6 s’appliquent également aux agents publics tombant dans le
champ d’application de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour
les fonctionnaires de l’État et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des
Chemins de Fer luxembourgeois.»

2) Voir L. 27.6.16, article 56 sous rubrique « Lois - Divers » du présent recueil.
3) Rénumérotation suite à l’abrogation du point 7) par L. 28.6.02, 1,13°.

Ancien point 7) de l’article 240:
« A l’État pour autant qu’il s’agit de périodes visées à l’article 171, 7) jusqu’à concurrence des cotisations
calculées sur la moyenne mensuelle des revenus cotisables portés en compte au titre de l’article 171 au
cours des douze mois d’assurance précédant immédiatement celui de l’accouchement ou l’adoption,
déduction faite des cotisations portées en compte au profit des intéressés à un autre titre; cette
moyenne est adaptée à l’indice du coût de la vie conformément à l’article 224 et elle ne peut être
inférieure au minimum cotisable mensuel. »

4) Il y a lieu de lire « article 355 ».
5) Voir R. 7.10.04,28 et ss sous « Règlements - Divers » du présent recueil.
6) L. 3.8.05:

Art. 14. Des mesures d'appui particulières pour le sportif d'élite
[…]
(6) Pour autant que les sportifs d'élite ne sont pas assurés à un autre titre, l'État prend à charge, sur la
base de l'assiette du salaire social minimum, les cotisations de sécurité sociale. Pour les sportifs d'élite
qui réduisent leur activité professionnelle de façon à ce que leurs revenus tombent en dessous du salaire
social minimum, l'État rembourse les charges sociales calculées d'après leur revenu réel.
[…]
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L. 27.7.87Assiette de cotisation

R. 5.5.99

1 Art. 241. L’assiette de cotisation est constituée dans le cadre de l’assurance pension
obligatoire par le revenu professionnel des assurés et dans le cadre de l’assurance pension
continuée par un montant déterminé par règlement grand-ducal.

L. 21.12.12,I,23°2 L’assiette de cotisation mensuelle ne peut être inférieure au salaire social minimum pour un
salarié non qualifié âgé de dix-huit ans au moins, diminué le cas échéant en raison de l’âge
conformément à l’article L. 222-5 du Code du travail, 1) sauf pour les activités non salariées
exercées à titre accessoire par une personne affiliée à un régime de pension statutaire. Par
dérogation à ce principe et à la demande de l’assuré, le minimum de l’assiette de cotisation
mensuelle peut dans le cadre de l’assurance pension continuée ou facultative, pour une
période maximale de cinq ans, être réduit à un tiers du salaire social minimum mensuel
pour un travailleur non qualifié âgé de dix-huit ans au moins.

L. 6.4.99,II,14)3 Pour une activité exercée au service d’un employeur ou pour toute autre activité ou
prestation soumise à l’assurance, l’assiette de cotisation ne peut être supérieure au
quintuple des douze salaires sociaux minima mensuels 2) pour un salarié non qualifié âgé
de dix-huit ans au moins. Toutefois, pour une personne dont l’assurance obligatoire ou
volontaire ne couvre pas une année civile entière, le maximum cotisable correspond au
quintuple des salaires sociaux minima mensuels de référence relatifs à la période
d’affiliation effective.

L. 12.5.10,3,8°4 En cas d’occupation à temps partiel, le minimum cotisable défini à l’alinéa 2 est réduit
proportionnellement en fonction de la durée de l’occupation par rapport à une occupation
normale de cent soixante-treize heures par mois. Le minimum cotisable ne s’applique pas
à la rente accident partielle, à moins que l’assiette cotisable ne comprenne un autre revenu.

L. 13.5.08,2,15°,a)

R. 16.12.08

5 Pour les périodes correspondant à une activité salariée le revenu professionnel au sens de
l’alinéa 1 est constitué par la rémunération brute gagnée, y compris tous les appointements
et avantages même non exprimés en numéraire dont l’assuré jouit à raison de son
occupation soumise à l’assurance, à l’exclusion de la rémunération des heures
supplémentaires. Les rémunérations en nature sont portées en compte suivant la valeur
fixée par règlement grand-ducal. Le règlement grand-ducal peut exclure de l’assiette de
cotisation certains éléments de la rémunération non soumis à l’impôt sur le revenu.

L. 27.7.876 Les indemnités légales dues par l’employeur au titre d’un préavis sont sujettes à cotisation
et sont portées en compte pour la mensualité qu’elles représentent. Les rémunérations non
périodiques telles que les indemnités de congé non pris et les gratifications ne sont pas
cotisables pour autant qu’elles sont payées après le début du droit à la pension et se
rapportent à l’activité exercée avant l’échéance du risque.

7 En cas de substitution au revenu professionnel d’un revenu de remplacement au sens de
l’article 171, 3), ce revenu est pris en considération pour l’assiette de cotisation. En cas
d’indemnité d’apprentissage, l’assiette de cotisation se limite à l’indemnité
d’apprentissage.

8 Pour les membres d’associations religieuses et les personnes qui leur sont assimilées,
occupés dans un établissement appartenant à leur congrégation, l’assiette cotisable est
constituée par le salaire social minimum 2) pour un salarié non qualifié âgé de dix-huit ans
au moins.

L. 24.4.91,I,28°9 Pour les périodes correspondant à une activité non salariée autre qu’agricole, le revenu
professionnel visé à l’alinéa 1 est constitué par le revenu net au sens de l’article 10 numéros
1 et 3 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.

L. 19.6.98,IV,4)10 En attendant l’établissement du revenu professionnel de l’exercice en cause par
l’administration des contributions directes, les cotisations sont calculées provisoirement
sur base du dernier revenu connu ou, pour un assuré nouveau, sur base du minimum
cotisable, à moins que l’assuré ne justifie la mise en compte d’un revenu différent
notamment par une déclaration faite à cette administration. Après l’émission du bulletin
d’impôts définitif, elles font d’office l’objet d’un recalcul. Toutefois, les cotisations
provisoires mises en compte dans la pension ne sont recalculées qu’à la demande du
bénéficiaire qui peut être présenté même lorsque que la décision d’attribution de la pension
est devenue définitive.

L. 24.4.91,I,28°

R. 27.6.16

R. 27.6.16

11 Pour les périodes correspondant à une activité non salariée agricole, le revenu
professionnel visé à l’alinéa 1 est fixé forfaitairement, suivant les modalités à déterminer par
règlement grand-ducal, sur base des productions végétales et animales de l’exploitation
agricole au cours de l’année précédant l’exercice de cotisation. Pour autant qu’elles aient
été versées au cours de la même année, les aides à la production et les subventions au
revenu à spécifier par règlement grand-ducal ainsi que l’indemnité de départ prévue à la loi
du 7 mars 1985 portant renouvellement des mesures de reconversion économique et
sociale dans l’agriculture, sont prises en compte à titre de revenu professionnel.

1) L. 12.8.22,54 : Les termes « sauf causes de réduction légalement prévues et » sont remplacés par les
termes « diminué le cas échéant en raison de l’âge conformément à l’article L. 222-5 du Code du
travail, ».

2) L.12.8.22,76 : Les termes « de référence » sont supprimés.
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R. 27.6.16

12 Il est loisible au chef d’exploitation de demander avant la fin de l’exercice de cotisation une
refixation des cotisations relatives à cet exercice, lorsque la comptabilité régulièrement
tenue de l’exploitation fait ressortir pour l’exercice précédant l’exercice de cotisation un
revenu professionnel différant de dix pour cent au moins de celui constaté forfaitairement.
Le règlement grand-ducal visé à l’alinéa précédent précise les conditions et modalités
d’application du présent alinéa et définit la notion d’exploitation agricole et celle de chef
d’exploitation.

L. 13.5.08,2,15°,b)13 (alinéa abrogé)

L. 9.7.04,15,34°1 Art. 242. Pour les travailleurs non salariés à l'exception de ceux exerçant une activité
agricole, le revenu professionnel visé à l'alinéa 1 de l'article 241 est divisé, le cas échéant,
par le nombre des assurés principaux et des aidants affiliés. Toutefois pour le conjoint ou
le partenaire au sens de l'article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de
certains partenariats aidant de l'assuré principal le revenu ne peut dépasser le double du
salaire social minimum 1); le surplus éventuel est mis en compte à l'assuré principal.

L. 19.6.98,IV,5)2 (alinéa abrogé)

L. 24.4.91,I,29°Art. 243.2) Pour les travailleurs non salariés exerçant une activité agricole, le revenu
professionnel de l’exploitation est divisé, nonobstant toute stipulation conventionnelle
éventuelle contraire, par le nombre de personnes ayant travaillé en qualité d’assurés
obligatoires au cours du mois pour lequel la cotisation est due.

L. 28.7.00,27,31)1 Art. 244. Sur demande à présenter par l’assuré exerçant une activité non salariée autre
qu’agricole et disposant de revenus professionnels inférieurs au salaire social minimum,
l’assiette cotisable minimum prévue à l’article 241, alinéa 2 est réduite jusqu’à concurrence
d’un tiers de ce salaire. Les modalités d’application du présent alinéa peuvent être
précisées par règlement grand-ducal.

L. 27.7.872 En cas d’arrêt de l’établissement ou de l’exploitation pour cause de maladie ou d’accident
personnel du chef d’entreprise, l’assuré obligatoire visé à l’article 171, 2) et 6) peut être
dispensé sur sa demande du paiement des cotisations pour la période où le paiement de
l’indemnité pécuniaire de maladie est suspendu dans la mesure où l’arrêt s’étend sur les
mois de calendrier entiers.

3 La disposition de l’alinéa qui précède n’est pas applicable lorsque les actes de la
profession sont exercés par un tiers pour le compte de l’assuré, si ce n’est que
précairement à titre d’entraide professionnelle.

L. 23.5.84,1,I,14)3)1 Art. 245. La dette de cotisation naît à la fin de chaque mois. La cotisation est perçue
chaque mois et devient payable dans les dix jours de l’émission de l’extrait du compte-
cotisation.

L. 24.4.91,I2 (alinéa abrogé)

Répartition du produit des cotisations

L. 21.12.12,I,24°1 Art. 246. Les recettes en cotisations sont transférées mensuellement par le Centre
commun de la sécurité sociale à la Caisse nationale d’assurance pension. La Caisse
conserve un montant lui permettant de couvrir ses charges et de parfaire, le cas échéant,
un fonds de roulement jusqu’à concurrence de vingt pour cent du montant des prestations
annuelles de l’exercice précédent. L’excédent est transféré au Fonds de compensation.

2 En cas d’insuffisance des recettes en cotisations à percevoir conformément à l’alinéa 1, il
incombe au Fonds de compensation de mettre à la disposition de la Caisse les moyens
nécessaires en les prélevant sur la réserve de compensation.

Administration du patrimoine

L. 13.5.08,2,17°Art. 247. La gestion de la réserve de compensation incombe à un établissement public
dénommé Fonds de compensation commun au régime général de pension, dénommé ci-
après «le Fonds de compensation», constitué suivant l’article 260.

Politique de placement

L. 6.5.04,21 Art. 248. La réserve de compensation est placée dans le but de garantir la pérennité du
régime général de pension. Afin d’assurer la sécurité des placements il est tenu compte de
la totalité des actifs et des passifs, de la situation financière, ainsi que de la structure et de
l’évolution prévisible du régime. Les placements doivent respecter les principes d’une
diversification appropriée des risques. A cette fin, les disponibilités doivent être réparties
entre différentes catégories de placement ainsi qu’entre plusieurs secteurs économiques
et géographiques.

L. 23.12.16,422 Les placements effectués par la Caisse nationale d’assurance pension sont limités à des
placements à moyen terme en euros.

L. 13.5.08,2,18°,b)3 La Caisse nationale d’assurance pension et le Fonds de compensation ne peuvent
effectuer des placements que dans la limite de leurs moyens de trésorerie.

1) L.12.8.22,76 : Les termes « de référence » sont supprimés.
2) Voir L. 24.7.01,40 sous rubrique « Lois - Divers » du présent recueil.
3) Par L. 27.7.87, I, 2), d), les articles 242, 243, 243bis, 243ter et 243quater sont devenus les articles 245, 246, 247, 248 et 249; la numérotation des articles

et des références a été modifiée en conséquence.
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L. 17.12.10,1,52°Art. 249. Les conditions et modalités d’application de l’article 248 peuvent faire l’objet d’un
règlement grand-ducal.

L. 13.5.08,2,19°Chapitre IV. - Organisation de l’assurance 

Gestion de l’assurance pension

1 Art. 250. La gestion de l’assurance pension incombe à la Caisse nationale d’assurance
pension.1)

L. 13.12.17,3,15°2 La Caisse nationale d’assurance pension est également compétente pour la mise en
oeuvre des articles 171, alinéa 1, point 7), 172, 174, 178, alinéa 2, 213 et 213bis ainsi que
de l’article 32 de la loi du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des régimes légaux
de pension.

L. 13.5.08,2,19°1 Art. 251. La Caisse nationale d’assurance pension est placée sous la responsabilité d’un
conseil d’administration.2)

2 Le conseil d’administration gère la caisse dans toutes les affaires qui n’ont pas été déférées
à un autre organe par la loi ou les règlements.

L. 9.8.18,1,26°,a)3 Il lui appartient notamment:

1) d’établir la planification triennale prévue par l’article 408bis et de statuer sur la mise à
jour annuelle y visée;

2) de déterminer les règles de gouvernance prévues par l’article 408bis;

R. 19.12.083) de statuer sur le budget annuel;

4) de statuer au sujet des prestations légales dans les limites des lois et règlements;

5) de statuer sur le décompte annuel des recettes et des dépenses et sur le bilan;

6) de prendre les décisions concernant le personnel;

7) d’établir son règlement d’ordre intérieur;

8) d’établir un code de conduite.

L. 13.5.08,2,19°4 Les décisions prévues aux points 3), 5) et 7) 3) de l’alinéa qui précède sont soumises à
l’approbation du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale sur avis de
l’Inspection générale de la sécurité sociale.

L. 9.8.18,1,26°,c)5 Le règlement d’ordre intérieur est publié au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg. Le code de conduite et le décompte annuel sont publiés sur le site internet
de la Caisse nationale d’assurance pension.

L. 13.5.08,2,19°1 Art. 252. Le conseil d’administration se compose en dehors du président 4), fonctionnaire
de l’État, nommé par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement 5):

1) de huit délégués des salariés du secteur privé, désignés par la Chambre des salariés;

1) L. 13.5.08,15:

[...]

Sans préjudice des dispositions relatives au Fonds de compensation, la Caisse nationale d’assurance
pension est substituée de plein droit dans les droits et obligations de l’Etablissement d’assurance contre
la vieillesse et l’invalidité, de la Caisse de pension des employés privés, de la Caisse de pension des
artisans, des commerçants et des industriels et de la Caisse de pension agricole. Il y a continuité
temporelle et juridique entre les anciens établissements publics absorbés et les nouveaux établissements
publics absorbants.
Le patrimoine immobilier et les valeurs mobilières qui à la date du 31 décembre 2008 sont propriété de
l’Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité, de la Caisse de pension des employés
privés, de la Caisse de pension des artisans, des commerçants et industriels ou de la Caisse de pension
agricole deviennent de plein droit la propriété du Fonds de compensation.
Les contrats de prêts accordés par les mêmes caisses de pension passent au Fonds de compensation.

[...]

2) L. 13.5.08,20:

(1) Aux fins de la constitution de la Chambre des salariés, des délégations du personnel et des organes
des institutions de sécurité sociale ainsi que pour la désignation des assesseurs-employeurs et des
assesseurs-assurés auprès du Conseil arbitral et du Conseil supérieur de la sécurité sociale,  des
assesseurs auprès des tribunaux du travail il sera procédé au courant de l’année 2008 aux élections et
désignations d’après les dispositions de la présente loi. 

[...]

En attendant la constitution du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance pension prévu
par la présente loi, ses attributions sont provisoirement exercées par le conseil d’administration de la
Caisse de pension des employés privés en fonction au 31 décembre 2008.

[...]

3) Par L. 9.8.18,1,26°,b), les termes « aux points 1) à 3) » sont remplacés par les termes « aux points 3), 5)
et 7) ».

4) L. 13.5.08,17,1:
Au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi les fonctions de président de la Caisse nationale
d’assurance pension sont assumées par le président en fonction de la Caisse de pension des employés
privés.

5) Par L. 9.8.18,1,27°,a), les termes « nommé par le Grand-Duc » sont complétés par les termes « sur
proposition du Gouvernement ».
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2) d’un délégué des non-salariés désigné par la Chambre de commerce;

3) d’un délégué des non-salariés désigné par la Chambre des métiers;

4) d’un délégué des non-salariés désigné par la Chambre d’agriculture;

5) de quatre délégués des employeurs désignés par la Chambre de commerce;

6) d’un délégué des employeurs désigné par la Chambre des métiers.

2 Il y a autant de membres suppléants qu’il y a de membres effectifs.

3 1) Les décisions sont prises à la majorité des voix. Dans les votes, chaque délégué dispose
d’un nombre de voix pondéré en fonction du nombre des assurés relevant de la
compétence des différentes chambres professionnelles et de leurs sous-groupes. Les
délégués employeurs disposent, ensemble avec les délégués des assurés non salariés, du
même nombre de voix que les délégués des assurés salariés. Il en est de même pour le
président. Le nombre de voix dont disposent les délégués employeurs et le président est
recalculé au début de chaque séance du conseil d’administration en tenant compte des
présences effectives.

R. 9.12.08
R. 7.1.09

4 1) Un règlement grand-ducal détermine les modalités de la désignation des délégués, du
remplacement par un suppléant et du vote par procuration, ainsi que la pondération et le
calcul des voix.

L. 12.8.22,555 Le conseil d’administration peut se tenir sans réunion physique de ses membres par
visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant leur identification. Les
membres qui participent par un tel moyen sont réputés présents pour le calcul du quorum
et de la majorité au conseil. Les modalités de la tenue des séances du conseil
d’administration sont précisées par le règlement d’ordre intérieur.

L. 12.8.22,561 Art. 253. Le conseil d’administration peut décider de la mise en place de groupes de travail
chargés des travaux préparatoires pour l’examen de sujets portant sur une problématique
spécifique en relation avec ses attributions et composés de deux représentants effectifs du
conseil d’administration et d’agents des services internes de la Caisse nationale
d’assurance pension en charge du sujet. L’objet de chaque groupe de travail est défini par
le conseil d’administration. Chaque groupe de travail est tenu d’informer le conseil
d’administration périodiquement de l’avancement de ses travaux. Les modalités de
fonctionnement et d’organisation des groupes de travail sont précisées par le règlement
d’ordre intérieur.

L. 13.5.08,2,19°2 Les modalités de la nomination sont déterminées par règlement d’ordre intérieur.

L. 9.8.18,1,28°,a)
L. 12.8.22,57

1 Art. 254. Toute demande de l’assuré en rapport avec une prestation à charge de la Caisse
est tranchée par décision du président ou de son délégué. Cette décision est acquise à
défaut d’une opposition écrite formée par l’intéressé dans les quarante jours de la
notification. L’opposition, qui n’a pas d’effet suspensif, est vidée par le conseil
d’administration. Pour vider les oppositions des assurés à des décisions présidentielles à
portée individuelle le conseil d’administration peut recourir à une procédure d’instruction
des dossiers à distance. Les modalités de cette procédure sont précisées par le règlement
d’ordre intérieur.

L. 9.8.18,1,28°,b)2 Le président décrit les services, les postes ainsi que la structuration de la coordination du
travail de l’institution et en établit un organigramme. Il décide de l’affectation du personnel
aux postes créés. Pour assurer la direction de l’institution, il est assisté par les
fonctionnaires de l’État et fonctionnaires y assimilés de la carrière supérieure désignés par
lui. En cas d’absence, le président est remplacé par un des fonctionnaires visés à l’article
404, alinéa 2 qu’il désigne à cet effet dès sa nomination. Le président assure la mise en
oeuvre des mesures nécessaires à la réalisation des objectifs fixés par le conseil
d’administration dans le cadre de la planification triennale visée à l’article 408bis.

Détermination de la pension.

L. 13.5.08,2,19°1 Art. 255. La demande en obtention d’une pension est présentée, accompagnée des pièces
justificatives, à la Caisse nationale d’assurance pension.

2 Un règlement grand-ducal peut préciser les formalités à remplir et les pièces à produire
pour l’obtention des prestations.

3 Si la demande est admise, le montant et le point de départ de la pension, à l’exclusion de
l’allocation de fin d’année, sont déterminés aussitôt par une décision notifiée au
bénéficiaire à laquelle est joint le relevé des périodes d’assurance servant de base à ce
calcul.

4 Aussi longtemps que la fixation définitive des pensions n’est pas possible, des avances
sont accordées sur les pensions.

5 L’octroi, le rejet, le retrait ou la suspension d’une pension ne peut être prononcé que par
une décision écrite et motivée qui indique le délai du recours et l’instance compétente pour
en connaître.

1) L’alinéa 3 est abrogé et alinéas renumérotés par L. 9.8.18,1,27°,b).
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Voies de recours
1 Art. 256. Les décisions prises par le conseil d’administration conformément à l’article 255

peuvent être attaquées par le demandeur devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale.

2 1) Une copie de la décision du Conseil arbitral est notifiée au demandeur et au conseil
d’administration.

1 Art. 257. Si le Conseil arbitral juge la demande en obtention de la pension fondée, il
détermine le point de départ de la pension.

2 Du moment que la décision adjugeant la demande en principe a acquis force de chose
jugée, la Caisse nationale d’assurance pension détermine le montant de la pension.

1 Art. 258. Le Conseil arbitral statue en dernier ressort jusqu’à la valeur de mille deux cent
cinquante euros et à charge d’appel, lorsque la valeur du litige dépasse cette somme. Un
règlement grand-ducal fixe la valeur en capital pour laquelle les pensions demandées
entrent en ligne de compte au point de vue de l’application du présent article.

2 L’appel est porté devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale et a un effet suspensif.

3 Si, tout en admettant la demande en principe le Conseil arbitral ou le Conseil supérieur
n’ont pas fixé le montant et le point de départ de la pension, la Caisse nationale
d’assurance pension accorde aussitôt, en cas de pourvoi en cassation, par une décision
non susceptible de recours, une pension provisoire.

4 La Caisse nationale d’assurance pension ne procède pas à la répétition de la pension
provisoire, mais l’impute, le cas échéant, sur la pension accordée à titre définitif.

1 Art. 259. En cas de rejet d’une demande en obtention d’une pension d’invalidité au motif
que les conditions prévues à l’article 187 du présent livre ne sont pas remplies, la
reproduction de cette demande n’est pas recevable avant l’expiration d’une année depuis
la notification de la décision définitive, à moins qu’il ne résulte à suffisance de droit d’un
certificat joint à la demande que, dans l’intervalle, il y a eu un changement fondamental des
circonstances.

2 A défaut de ce certificat la demande est rejetée par une décision non susceptible de
recours.

Fonds de compensation 2)

Art. 260. Il est créé un Fonds de compensation qui a pour mission d’assurer la gestion de
la réserve de compensation conformément aux dispositions des articles 247 et 248.

1 Art. 261. Le Fonds de compensation est placé sous la responsabilité d’un conseil
d’administration. Le conseil d’administration gère le Fonds de compensation dans toutes
les affaires qui n’ont pas été déférées à un autre organe par la loi ou les règlements.

L. 9.8.18,1,30°,a)2 Il lui appartient notamment:

1) d’établir les directives concernant les principes et règles de gestion du patrimoine;

R. 19.12.082) de statuer sur le budget annuel;

3) de statuer sur le décompte annuel des recettes et des dépenses et sur le bilan;

4) d’établir son règlement d’ordre intérieur;

5) d’établir un code de conduite.

L. 13.5.08,2,19°

R. 9.12.08

3 Les décisions visées aux points 1) à 4) de l’alinéa qui précède sont soumises à
l’approbation du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale, sur avis de
l’Inspection générale de la sécurité sociale.

L.9.8.18,1,30°,b)4 Le règlement d’ordre intérieur est publié au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg. Le code de conduite et le décompte annuel sont publiés sur le site internet
du Fonds de compensation.

L. 13.5.08,2,19°1 Art. 262. Le conseil d’administration du Fonds de compensation se compose:

1) du président du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance pension et
de trois membres désignés par le Gouvernement en Conseil;

2) de quatre membres délégués par les assurés;
3) de quatre membres délégués par les employeurs.

1) L’alinéa 2 est abrogé et alinéa renuméroté par L. 9.8.18,1,29°.
2) L. 13.5.08,15:

[...]

Sans préjudice des dispositions relatives au Fonds de compensation, la Caisse nationale d’assurance
pension est substituée de plein droit dans les droits et obligations de l’Etablissement d’assurance contre
la vieillesse et l’invalidité, de la Caisse de pension des employés privés, de la Caisse de pension des
artisans, des commerçants et des industriels et de la Caisse de pension agricole. Il y a continuité
temporelle et juridique entre les anciens établissements publics absorbés et les nouveaux établissements
publics absorbants.
Le patrimoine immobilier et les valeurs mobilières qui à la date du 31 décembre 2008 sont propriété de
l’Etablissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité, de la Caisse de pension des employés
privés, de la Caisse de pension des artisans, des commerçants et industriels ou de la Caisse de pension
agricole deviennent de plein droit la propriété du Fonds de compensation.
Les contrats de prêts accordés par les même caisses de pension passent au Fonds de compensation.

[...]
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2 Pour chaque membre effectif il y a un membre suppléant.

3 Le mode de désignation des délégués des assurés et des employeurs et de leurs
suppléants est déterminé par règlement grand-ducal.

L. 9.8.18,1,31°
4 La présidence du conseil d’administration est exercée par le président du conseil

d’administration de la Caisse nationale d’assurance pension. En cas d’absence du
président du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance pension, il est
remplacé par le fonctionnaire qu’il a désigné à cet effet conformément à l’article 254,
alinéa 2.

L. 13.5.08,2,19°5 Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité absolue des voix
exprimées. En cas de partage des votes, la voix du président ou de son remplaçant est
prépondérante.

L. 12.8.22,586 Le conseil d’administration peut se tenir sans réunion physique de ses membres par
visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant leur identification. Les
membres qui participent par un tel moyen sont réputés présents pour le calcul du quorum
et de la majorité au conseil. Les modalités de la tenue des séances du conseil
d’administration sont précisées par le règlement d’ordre intérieur.

L. 13.5.08,2,19°1 Art. 263. Le conseil d’administration est assisté par un comité d’investissement.

2 Le comité d’investissement comprend en dehors du président du Fonds de compensation
ou de son délégué, un délégué des assurés, un délégué des employeurs et trois membres
externes désignés par le conseil d’administration en raison de leur compétence dans le
domaine financier.

3 En matière d’investissement les décisions du conseil d’administration sont préparées par
le comité d’investissement.

4 Les membres du comité d’investissement touchent une indemnité dont le montant est fixé
par le règlement d’ordre intérieur 1).

5 Le conseil d’administration peut instituer des commissions et recourir au service d’experts.

1 Art. 264. Les membres des organes du Fonds de compensation sont tenus d’agir dans
l’intérêt exclusif du Fonds de compensation. Un membre, qui dans l’exercice de ses
fonctions est amené à se prononcer sur une affaire dans laquelle il peut avoir un intérêt
personnel, direct ou indirect, de nature à compromettre son indépendance doit en informer
l’organe auquel il appartient.

2 Les membres des organes du Fonds de compensation sont responsables conformément
au droit commun, de l’exécution du mandat qu’ils ont reçu et des fautes commises dans
leur gestion. Cette action en responsabilité est engagée pour le compte du Fonds de
compensation par le conseil d’administration.

1 Art. 265. Dans l’accomplissement de sa mission le Fonds de compensation peut recourir
aux services administratifs de la Caisse nationale d’assurance pension.

2 En dehors du personnel mis à sa disposition par la Caisse nationale d’assurance pension,
le Fonds de compensation peut, de l’accord du ministre ayant dans ses attributions la
Sécurité sociale, l’autorité de surveillance entendue en son avis, engager moyennant
contrat de travail des experts en vue de la réalisation de missions spécifiques.

3 Les frais de gestion de la réserve de compensation sont intégralement pris en charge par
le Fonds de compensation à l’exception des frais exposés par la Caisse nationale
d’assurance pension dans le cadre de l’alinéa 1.

R. 22.7.09

1 Art. 266. Le Fonds de compensation est autorisé à créer un ou plusieurs organismes de
placement collectif, ci-après dénommés «OPC», régis par la loi du 13 février 2007
concernant les fonds d’investissement spécialisés. Un règlement grand-ducal détermine
les valeurs de la réserve investies à travers ces OPC.

2 Les membres effectifs du conseil d’administration visé à l’article 262 et les membres
externes du comité d’investissement prévu à l’article 263 composent l’organe dirigeant du
ou des organismes de placement collectif dont question à l’alinéa précédent. La
responsabilité de ces membres se détermine conformément à l’alinéa 3 de l’article unique
de la loi du 25 juillet 1990 concernant le statut des administrateurs représentant l’État ou
une personne morale de droit public dans une société anonyme.

3 En dehors des placements par l’intermédiaire des OPC, le Fonds de compensation peut
effectuer des investissements en prêts nantis d’une hypothèque ou d’un cautionnement et,
moyennant autorisation du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale, sur avis
de l’Inspection générale de la sécurité sociale, en prêts aux communes et aux entreprises,
en acquisitions immobilières et en acquisitions de valeurs mobilières.

4 Sont considérées comme valeurs mobilières:

- les actions et autres valeurs assimilables à des actions,

- les obligations et les autres titres de créances, et

- toutes les autres valeurs négociables donnant le droit d’acquérir de telles valeurs
mobilières par voie de souscription ou d’échange.

1) Par L. 9.8.18,1er,32°, les termes « les statuts » sont remplacés par les termes « le règlement d’ordre
intérieur ».
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1 Art. 267. Les OPC créés en vertu de l’article 266 sont soumis au régime fiscal et comptable
des organismes de placement collectif tel qu’il résulte de la législation concernant les
organismes de placement collectif, à l’exception de la taxe d’abonnement qui n’est pas
due.

2 L’application de l’article 150 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur
le revenu est étendue aux organismes de placement collectif ci-dessus visés.

3 Les actes passés au nom et en faveur des organismes de placement collectif créés par le
Fonds de compensation sont exempts des droits de timbre, d’enregistrement,
d’hypothèques ou de succession.

1 Art. 268. Le Fonds de compensation est placé sous la haute surveillance du ministre ayant
dans ses attributions la Sécurité sociale laquelle s’exerce par l’Inspection générale de la
sécurité sociale conformément à l’article 409, sans préjudice des compétences de la
Commission de surveillance du secteur financier dans le cadre de la loi du 13 février 2007
concernant les fonds d’investissement spécialisés.

2 Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités de la surveillance de la gestion de la
réserve de compensation.
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